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LETTRE DE

SON ÉMINENCE LE CARDINAL BÉGIN
A l/AUTEUR

QciBEC, 20 JANVIER 1919.

Monneur C.-J. Magnan,

Irupecteur général de» Ecoles catholiquea.

Cher Monsieur,

Loissez-nun vow féliciter de la bonne et farte étude (me
vous venez de jmblterdan» l'Action Catholique contrTh
contrainte scolaire, aude appuyée sur des chiffres et des
?*7? i ^» ,'»««''•« î/^ nos compatriotes de la Prorince

inSSr^ '''^P'^ j**'»''»
^f ^ ^nenace du fouet pour

marener dans ta voie du progrès.

Rien, àmonsms,ne justifierait l'Etat d'imposer aux

'!2r*ïi'- 1.^' '^^ '^ ^'°^^ l'éducation dUenfants,
cette obligation scolaire enfaveur de laquelle sefait actuelle-ment touU une campagne! et qui, dans plusieurs pays, s'as-
'ocieparunlienétroUàlaneutraUtfreligieuse:

n,L^J*^' ^*«^J»««f*«*»-
Magnan, mérite d'êtremise en brochure et d^être répandue partout.

nZ^J^^Îf' 1""
'Tt' ff^'^^*''^^' l'expression demes sentiments les plus dévoués.

t L.-N. Card. Béoin,

Arch, de Québec»





A PROPOS

D'INSTRUCTION ORLIGATOIRE

Québec, 14 janvier 1919.

A M. le Directeur de L'Action Catholique.

Monsieur,

Plusieurs journaux ont publié, il y a quelques jours, le

texte de l'intéressante conférence de M. le sénateur Dandu-
rand sur l'instruction obligatoire. Ce n'était pas mon inten-

tion de revenir sur ce sujet, car je n'ai pas le temps de faire

de la polémique. Mais comme l'honorable M. Dandurand
invoque à plusieurs reprises mon témoignage au cours de sa

dissertation si courtoise de ton et si élégante de forme, je

réclame le droit légitime de m'expliquer ime dernière fois.

De plus, M. Dandurand a fait siennes les remarques de M.
l'abbé Dubois, remarques où je suis mis en cause de la pre-

mière à la dernière ligne. J'ai donc double motif de deman-
der le loyal usage de la presse, puisque l'article de M. l'abbé

Dubois a été reproduit dans plusieiurs journaux.

I. POUR U PBOORlS SCOMJOtl

Comme l'honorable M. Dandurand, comme M. l'abbé

Dubois, je suis im ardent partisan du progrès scolaire ; j'ai

consacré ma vie entière à cette cause sacrée. Jamais nous

(1) Cette lettre a été publiée dans /'ileftoti Catholique et la PrM$» du 14
janvier 1919.
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ne d^Mmsenms trop d'efforts au service de l'école primaire,
complément nécessaire de la famiUe, sanctuaire jusqu'ici
inviolé dans la Province de Québec, où se développe paral-
lèlaaient et hannonieusement le double génie français et
catholique que nous ont légué nos intrépides ancêtres. Je
SUIS parfaitement d'accord avec mes deux distingués con-
tradicteurs sur la nécessité urgente de perfectionner et de
mettre au pomt le programme d'études, de favoriser de plus
en plus la formation professionnelle des mattres et l'éléva-
tion de leurs traitements, de prodiguer les encouragements aux
commissions scolaires et au personnel enseignant. Et ce
travafl n'est plus à commencer : fl s'accomplit méthodique-
mait et avec succès, mais sans fracas. La tftche n'est pas
finie, loin de là ! C'est pourquoi elle réclame de plus en plus
*M dévouements intelligents et des ouvriers compétents.
Notre race, si fièrement française, notre province, berceau
et centre de la Confédération, le Canada tout entier ont droit
à de tels dévouements et réclament de tels ouvriers.
Donc, sur ce point, pas de divergence d'opinion : tout le

monde veut le progrès.

n. DIUZ MÉTHODKS, DEUX VOSU

Pour favoriser le progrès scolaire, deux méthodes sont en
présence, deux voies s'ouvrent devant nous : d'une part
appel aux meilleurs soitiments des parents, l'appel à l'in-

telligence du peuple, à ses plus chers intérêts religieux, na-
tionaux et économiques

; d'autre part la menace de châ-
timents par une loi pénale.
D'une part la persuasion ; de l'autre la contrainte.
D une part la Uberté du père de famille tempérée par une

juste compréhension de ses graves devoirs ; d'autre part
1 mtrusion du policier dans le sanctuaire du foy» domesti-
que.

D'une part la liberté municipale organisée et mise au ser-
vice de la communauté

; d'autre part l'asservissement de
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cette libcité au pouvoir central dans des choses que ce der-
nier ne peut connaître que par l'entremise d'un intermédiaire
étranger à la mimicipaUté et nommé par lui, au risque d'un
échec complet de sa loi de coercition.

D'une part l'État aidant le père de famille à templir son
devoir vis-à-vis de ses enfants, lui facflitant la tâche et l'é-

clairant au besoin ; d'autre part l'État se substituant à
l'autorité du père de famille, en décrétant que le seulJuge
qui déterminera la scolarité des enfants, ce sera lui, l'Etat,
et non le père et la mère qui devront un jour rendre compte
à Dieu de leurs enfants, et qui ^«'vront aussi, dès ici-bas, en
rendre compte à la société.

D'une part l'appel à ce qu'il y i de plus noble chez l'hom-
me : la raison ; d'autre part l'appel à ce qu'il y a de plus
veule, la cramte, à ce qu'A y a de plus Uid, l'hypocrisie.

Nous sommes pour la première méthode parer qu'elle a
produit d'excellents résultats dans le domaine scola^, chez
nous, depuis qumze ou vingt ans ; nous repoussons la se-
conde par ce qu'elle arrêtera le mouvement de progrès au
lieu de l'accélérer, en introduisant au sein de la population
des germes de divisions profondes, à moins que la loi d'obli-
gation préconisée reste lettre morte . . . Mais alors ça ne vaut
pas la peine d'en encombrer nos Statuts.

m. Cl QU'A PRODUIT Ll BÉOIMI Dl LA UBBtTÉ SCOLAHU
DANS LA PROVmCK Dl QUlBIO

La loi de l'Instruction publique de la Province de Québec
assure le plus généreusement possible la liberté scolaire à la
minorité chez elle, et elle fait une part légitime aux trois
autorités, vraies sources de la prospérité nationale : la Fa-
mille, l'Église, l'Êtet. Elle a coordonné en un tout har-
monieux les privilèges qui reviennent de droit à ces trois
pouvoirs établis pour travailler de concert au bonheur com-
mun de la population et remet à chacun l'eKerdoe de ces
privilèges sous les auspices de la loi.
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Ce régime de vraie liberté produit des fruits sii^bamment
abondants pour nous justifier de le mamtaiir, tout en le

perfectionnant et en multipliant Its efforts qui lui fassent
produire tous les résultats qu'O est susceptible de fournir.

Void des chiffres éloquents empruntés aux statistiques
offideles.

A. Dépenses faites poub l'enseignement

Les dépenses faites pour l'enseignement, per eapùa, dans
la Province de Québec, ont triplé depuis vingt ans :

1899-1900 : $ 9.87
1909-1910: 15.72
1916-1917 : 28.49

(Voir rAnnuaire statistique de Qu^&ec).

C'est-à-dire que les sacrifices réunis des contribuables et
du Gouvernement qui rq>résentaient neuf piastres par tète
pour l'instruction publique en 1900, atteignent vingt-huit
piastres en 1917.

Et dans cette poussée énergique, quel a été l'effort du
peuple, des contribuables, ou si l'on veut, des parents, re-

présentés par les commissions scolaires ? Void la marche
progressive du montant des taxes imposées et perçues par
les commissions scolaires :

Taxes des Commissions scolaires :

1897-1898 : $1,517,665

1907-1908 : 2.870,244

1916-1917 : 6,963,472

(Chiffres fournis par le Bureau des Statistiques de Québec).

Et ce n'est là qu'une partie des dépenses consenties par
notre population pour fins scolaires. Il y a dans la Province
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de Québec toute une floraison d'écoles indépendantes ou
indépendantes subventionnées, soutenues par les parents,

à l'aide de contributions volontaires, qu'A importe d'ajouter
afin de rraidre justice à notre province. Qudle a été cette
contribution des écoles indépendantes, en dehors des contri-
butions municipales ? Voici la réponse que donne VAnnuai-
re StatuHque de Québec :

1896-97 : $1,171.102

1906-07: 1,617,541

1915-16: 4,105,822

^
En ajoutant les taxes et les contributions des commis-

sions scolaires aux contributions des écoles ind^>endantes,
on arrive au budget suivant :

1897-98 : $2,608,121

1907-08: 4,465,537
1916-17 : 11,887,457

(Chiffres fournis par le Bureau des Statistiques).

Voilà des résultats magnifiques, quand on songe qu'ils
n'ont été obtenus que par l'appel à l'intelligence et à la bonne
volonté du peuple.

Quel a donc été le moteur eflScaee qui a permis de tripler
et de quadrupler le mouvement du progrès scolaire chez-
nous ? quel a été le levier qui a fourni au Département de
l'Instruction publique le moyen de soulever l'apathie popu-
laire vis-à-vis de l'école? le Gouvernement, ayant à sa tête
un homme d'État qui a compris que le rôle du pouvoir civil,
en matière scolaire, c'est d'aider les bonnes volontés, et
d encourager les efforts, de stimuler le zèle. C'est ce qu'a
fait le gouvernement de Québec, c'est ce qu'a compris et
réalisé sir Lomer Gouin.
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Les oontributions du Gouvernement pour fins scolaires
ont suivi la marche ascensioimelle suivante :

1897-1898 : f 445,650
1907-1908 : 683,350
1916-1917: 2,068,766

(Chiffres fournis par le Bureau des Statistiques).

Void ce qu'à pu produire dans le seul domaine financier
laide du Gouvernement, mise en valeur par les autorités
scolaires et les contribuables.

Mais ce ne sont pas là les seuls résultats tangibles et pra-
tiques obtenus.

B. COMSTRUCnONB SCOLAIRES

Depuis une vingtaine d'années, les maisons d'écoles ont
été presque toutes renouvelées sur tout le territoire de la
province

; les vieux bâtiments ont fait place à de nouvelles
constructions, élevées conformément à des plans approuvés
par le Département de l'Instruction publique.

D'après les rapports du Surintendant, voici les montants
dépensés par les municipalités scolaires catholiques pour les
seules fins de constructions scolaires :

1906-07 $ 692,903
1907-08 688,407
1908-09 882,308
1909-10 676,338
1910-11 1,200,881
1911-12 1,156.573
1912-13 849,693
1913-14 1,117,895
1914-15 3,006,278
1915-16 2,086,287
1916-17 2,258,638
1917-18 2,406,485

Total $16,922,586

1
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Et oda sans loi d'obligation, sans menace. Le Surinten-
dant de rinstniction publique, par des conseils judicieux et
une dmiction sage ; les Inspecteurs d'écoles, par des repré-
sentations opportunes et motivées, et les orateurs des con-
grès de commissaires d'écoles, par des appels chaleureux et
des démonstrations probantes, ont convaincu les parents et
leurs mandataires, les commissaiies d'écoles, de l'importance
de fournir aux enfants des classes vastes, bien éclairées, bien
chauffées et bien aérées. Et cette conviction a fait mettre
en pratique, en peu d'années, des théories abstraites que la
ooeration n'aurait jamais réalisées.

Voilà pour le côté matériel. Les progrès n'ont pas été
moms sensibles dans le domaine intellectuel.

C. Le personnel enseignant

En 1906-1007, U n'y avait dans l'enseignement que 1,273
Œwtitutrices catholiques pourvues d'un diplôme modèle et

o oAo"? ^P'*™« académique
; en 1916-1917, on retrouve

2,203 mstitutrioes cathoUques munies du diplôme modèle
et 228 du diplôme académique.
En 1906-1907. on ne comptait dans les écoles que 396 ins-

tituteurs et institutrices laïques cathoHques sortis des écoles
normales (108 instituteurs et 288 institutrices) ; en 1916-
1917 on en trouve 1,486 (248 instituteurs et 1.237 institu-
trices). (1)

En 1911-1912, il y avait encore 860 mstitutrioes catho-
hques non diplômées

; en 1916-17. on n'en compte plus que
MO, qui ne sont engagées par les commissaires que sur l'au-
torisation du Surintendant et après production des oertifi-^ requis par la loi. A ce train, les mstitutrioes catholiques

«f^V ^^^^ '**. *'?'**'*««^ «*• PEn»eitnemefa de 1916-17, le toUl de. iiu-muteur. et de. iMUtutnce. Irfque. (<*thoUque. et prote.Unt.) wrtU de.tole. nom.l«^éléve à 2.665. En 1906-07. on ne compUit in. IW
S^-uï *"!î-

lA r*'Tf '* '"tift"**» (catholique, et prote.taBU)miui. d un diplôme d'une école nomuUe.
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non diplômées seront pratiquement disparues d'ici à cinq
ans. La proportion des institutrices protestantes non di-

plômées est bien plus considérable que ceUe des institu*

trioes catholiques : 256 en 1916-1917.

Élèves fréqventani les ÊcoUê normales:

1899-1900 332 (145 protestants. 187 catholiques)

1909-1910 828 (155 protestants, 673 catholiques)

1917-1918 1339 (176 protestante et 1163 cathoUques)

n y avait de plus dans l'enseignement, en 1916-1917, 6,416
congr^anistes qui ont reçu une bonne préparation profes-

sionnelle dans leur maison de formation respective. (Ces
statistiques sont tirées des Rapporte du Surintendant et des
Statistiques de l'Enseignement). (1)

(1) Devant l'ÂModation d'Édncation d« U PuisMoce (20 aovcmbret
191B, à OtUwa) M. J.-N. Miller, SecréUiie du Dépkrtement de l'Inatruction

publique de Quibec, et officier de ce même Département depuis trente uu,
n rendu le beau et loyal témoignage qui luit aux instituteur! congréganistes :

" Nous admettons cependant qu'il y a encm* beaucoup à faire sous to rap-
pOTt des salaires et nous travaillons dans ce sens le plus activement possible.

Mais je dois dire ici que, si l'on ne veut pas commettre d'injustice à l'égard de
la ftovince de Québec en comparant les traitements payés à ses maîtres et
maîtresses avec les salaires qui sont payés dans les autres provinces, il est
néeck iire de prendre en consid&ation l'avantage immense que possède la

Province de Québec d'avoir un grand nombre d'instituteurs et d'institutrices

appartenant à des communautés religieuses. En 1915-16, 1603 Frères et 4.666
Religieuses enseignaient dans nos écoles ; ils ont tous reçu une bonne prépara-
tion professionnelle dans leurs propres écoles normales et nous les comptons
parmi nos éducateurs les plus aélés et les plus compétents. Comme ils con-
sacrent leur vie à l'enseignement non pour gagner de l'argent, mais pour un
motif plus élevé, ils acceptent un traitement inférieur à celui que peuvent exiger
les instituteurs laïques. Voici une des causes qui expliquent pourquoi les

salaires sont moins élevés dans la province de Québec qu'ailleurs ; mais nous
croyons que l'enseignement n'y est pas inférieur à celui donné dans les autres
provinces.

" Comme exemple frappant du dévouement de nos professeurs religieux,

permettes-moi de vous citer l'exemple de Mgr Laflamme, de l'Université
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A propoi du personnel enaeignaat, nous regrettom, avec
bcMUOOup d'auties, que lei tnitements des institutrices

soient encore insuflBsants dans bien des cas. Mais sur ce
point encore, fl y a eu progrès sensible. En 1912-13 il

n'y avait que 547 institutrices catholiques qui recevaient
un traitement de $200. à 1260. ; en 1917-18. 1.965 reçoivent
ce traitement. En 1912-13, 180 institutrices catholiques
recevaient de 1250. à $300.. en 1917-18, il y en a 453. En
1912-13, 75 institutrices catholiques recevaient de $300. à
S400., en 1917-18, on en comptaient 350. En 1912-13, 26
institutrices recevaient de $400. à $500. ; en 1917-18, on
en comptait 164. (D'après les bulletins des Inspecteurs).

D. Phoobâs pédaoooiqttsb

Dans l'ordre pédagogique, le progrès n'a pas été moins
notable. Jusqu'en 1899, fl n'y eut qu'une seule école nor-
male catholique de filles : aujourd'hui, nous en avcms onze,
oe qui porte le total des écoles normales dans la Province de
Québec à quatorze.

En 1899-1900, nos écoles normales étaient fréquentées
par 332 élèves ; en 1917-1918, 1,339 élèves se préparaient
à l'enseignement dans ces institutions.

]> même progrès a été remarqué devant le Bureau central.
En 1901, le nombre des candidats qui réussirent aux athtïipw

étaient de 941 ; en 1918, ce nombre s'est élevé à 2,070.
(Voir les Rapports du Surintendant et les Statistiques de
l'Enseignement).

LaTftL Sa répuUtion est mms grande pour m'exempter de votu faire MB
tioge. Voiu lerea certainement rarpria d'apprendre que Mgr Laflamme, qui
a ooDMcré toute ta vie à l'eueignement. au Séminaire de Québec et à l'Uni-
Tcrnté IavsI n'a jamais reçu pins de cent piastres par année, mais les ser-
vices qu'il a rendus à sa province n'ont pas été moins grands que si son timit^
ment avait été cent fois plus élevé. On voudra donc prendre ces Aûts en
conaidéntion lorsqu'on comparera la Fïovince de Québec avec les autres de la
Puissance au point de vue des traitements du personnd enseignant."

(Beproduit de PEtutitiument primaire de janvier lOU.)
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J^'^m^lS^''"''''^ 184 él*v« « 1910 «t

wSSr
**** ****** *«*»"<iw« •• W4 « 1911-12, 1,285 en

«^9Î?18**
**°^ ™*""**^

' «28 élève. « 1910. 7,489

Élèves dei HMitet-Êtudes oommeraalee : 38 oi 1911.19
108 en 1917.ia (Voir VAnf^^^ZSS^) ^
nombre des écoles modëei et det académies. £ii 190S, onne comptait dans la province que 716 écoles intermédiaires
et ^ii>fn«> >up«neures catholiques sous comtKle et indé-

Î?T" ^?î iSS*^?^?*'**?«
«* IW wadémies). En 1916-

17, il y avait 1,018 écoles intermédiaiies et primaires supé-newes catholiques sous contrftle et indépendantes (688 éoolia
modaes et aao •«démies); les écolS^c^^fesSî
founussent 676 écoles modèles et 159 académies. (SuS-
tiques de l^nseignement).

v"*»"^

j-^"^"*^ *'*^ fréquentant ces écoles s'est élevé
de W6.646 en 1906^ à 193,348 en 1916-17. (VoirrawSdu Surmljaidant et Statistiques de l'Enseignement).

^^
j M «ï. ^ **~*** ** *«>*«* P™« ^ cathoUques est passé
de 5,a>4 en 1906^ à 6,886 ai 1916-17.

"^
Voilà des r^uHats sérieux qui disent bien haut l'intéiAt

que fe peuple de la Province de Québec porte à l'instnictiMi
et à léducation.

^^

IV. niQunTATion booladu
Tous CCS progrès, nous les admettons, disent les partisans

de 1 école obhgatoire. Mais à quoi servent-ils, ces progrès,
ai les écoles sont vides ou si elles sont fréquentées in^uliè-
wncnt, ou 81 des milliers et des milliers d'enfants n^vont
paaà la daase à l'âge où ils devraient y aUer ?^est là k VRAIE QUESTION, celle qu'A importe d'élu-
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D'^tr^ leu 9tatiitk|uM foumiM parlesinqMetmm d'éoolM
pour 1916-17. fl y avaH MàJOT enfants d'âge icolaiie (6 à
16 et phia de 16 ans), tandis que rinacriptkm s'âeiraH à
468.890. soit 86% sur la totalité des enfants d'âge scolaire.

En détachant les enfants de 7 à 14 ans G'âge essentiel) des
autres catégories, on arrive au résultat suivant : en 1916>17,

il y avait dans la Province de Québec 848,823 enfants de 7 ii

14 ans (véritable âge scolaire); sur ce nombre, pour la même
année, on en retrouve 830.981 d'inscrits aux écoles, soit 95%.
(Voir statistiques de l'Enseignement pour 1916-17). Et 1»

pourcentage de la présence moyenne en dasse pour les élèves

de tout âge, était de 76.61% pour les écoles tiémentaires,

81.19% pour les écoles modèles, et 86.70% pour les acadé-
mies, (voir Statistiques de l'Ensognemcnt pour 1916-17).

Si l'on tient compte de l'immensité du territoire delà pro-
vince, de son caractère surtout agricole, de la rigueur de
notre dimat et de la longueur des saisons indémentes, du
grand nombre de tout jeunes enfants de 5 à 8 ans, fl est dif

•

fidle de ne pas admettre que, règle générale, les parents té-

moignent un intérêt réd à l'instruction de leurs osants.

liais, disent M. l'abbé Dubois et autres, vos dûftres ne
valent rien, fls sont imaginaires.

Ces statistiques ne valent rien; mais alors de qud droit les

paTt.isans de l'instruction obli^toire peuvent-fls s'en fabe
une balte pour asseoir leur thèse de coerdtion uigente f Pour
être sérieux, fl faudrait commencer par demander une en-
quête sur la fréquentation scolaire, puisqu'on prétend qu'ac-
tuellement les statistiques officielles ne valent rien.

Nous admettons que jusqu'à cette année, l'absoice de re-

censement scolaire dans les grandes villes n'a pas permis
d'avoir des statistiques absolues sur lenombre d'eirfants d'âge
scdaire. Cette année, ce recensement doit se faire. Néan-
moins, la proporticm accordée aux villes en s'appuyant sur
la population rurale comparée avec la population urbaine,
donne une base acceptée en statistique. Comme le nombre
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•ooUiw qu'«U« n'en potrtdent en redite.
•"""*»«•

toftwrjw ert loin d être pMf.H. qu'A comporte de. bumneeWfMtUbk»
: mais oe reœnMment. tel qu'il ert. n'en oonrti.twpjjmoilu «n document.érieux,fe«ed«uT^^i^^ent .'.ppuyer offi^Uement Le DéSS^JK

«^ oonjid&d>le. p<wr «mener le. -ecrélZ^

H'S^i P«"^•" P®"»* ï« wwMement annuel dW^ant»
T?T^ Et«iroepomt.flyaprogrt..

no?JSSS •" d»«w»umt dnoàiement à perfectionner

S2L!^^?*'.Pî^™»* »«» nw«trerion*.nou. phu d«-flg^quel'État de New-YoA. l'un de. ÊUf le. miiToiïï.
nW..aupomtdevueadminirtratifP Liwn. bien c«iSî
S?irJ^*" vP£°^ **" D*P«tement de l'ÊducatioTS

•» not pwmd rf the care and mterert maniferted on the

ÎSÏÏÎ°ii3ï^ ^'^^ *^^ ^****^ ^'^'^
juttfe. and even m rural communitie. and hamlet. wherethe o««u, may be taken earily and with bwmSïZ^^Aflth» 1. true notwithrtanding the fact thanSe ST^^^ provide. for takmg of the cen«« and the fiSîSt

S^1rSo;fS îi"^" "«^ ^ <>*»»- »-^ •'S
Et maJgré les hunmes de ces statistiques. l'État de New-

towtoon pubhque de Québec, cet Êtot J^s^e ses statiJltiques et les améhore chaque année

faiL^^' /'^ "ï"*/*»^ *«^ reUtivemenl aux en-fants d âge scolaire entre le recensement fédéral et le recen-
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Mm«at des munidpalitét, mérite notre attentioii. Ceux
qvi préconiaoït rbstnictkm obligatoii« ont fait w cdeul :

Agci Rcoauement fédéral Reoeiuemeiit tcolAira
«à 7 106,772 92,806
f ^l^ 328,950 290.174W à 16 86,309 67,637

ToUuz. 621,040 460,619

Différence entre les deux recensement*, de 70,421. Tout
d'abord notons que les auteurs de ce calcul ont comparé le

''^censément fédéral de juin 1911 avec le recensement sco-
laire de septembre 1910 : écart d'une année. Or, en com-
parant le recensement fédéral ayec le recensement scolaire
de septembre 1911 (voir Rapport du Surintendant pour
1912-13). on trouve 463.023 enfants d'âge noolaire : ce qui
réduit la différence indiquée plus haut à 68,017. Ce nombre,
réparti sur les dix-sept cents municipalités scolaires catho-
liques et protestantes de la province donne une moyenne de
34 enfants d'ftge scolaire par munidpahté non recrues par
les secrétaires-trésoriers, mais inscrits par les officien fédé-
raux. Cette divergence par municipalité d'une trentair ^

d'enfants de 5 à 16 s'explique par les omissions d'une part
et par le mode différent de procéder au recensement, d'autre
part. Quoi qu'il en soit, depuis trois ou quatre ans. le Dépar-
tement de l'Instruction publique et le Bureau des Statisti-
ques améliorent chaque année nos statistiques scolaires,
aidés du concours des Inspecteurs d'écoles.

Mais cette divergence entre le recensement fédéral et le
recensement municipal, quant aux enfants de 5 à 16 ans,
importe peu en somme ; ce qui importe, c'est de savoir, si
les 58,017 enfants de 5 à 16 ans qui, semblerait-il, n'ont pas
été portés au recensement municipal, vont ai classe en nom-
bre suffisant. C'est là le point, le seul qui mérite sérieuse-

i
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ni'':»!

mmt notre attention. Id, je ne distinguerai pas dans oe
chifte les enfants de 5 à 7 ans, bien justifiables souvent de
ne pas fréquenter la classe, ni ceux de 14 à 16, paimiles-
quels un bon nombre ont une instruction primaire su£Bsante
pour ne considérer que les enfants de 7 à 14 ans, véritable
âge scolaire: ce qui ne seraH que raisonnable. Je prends
le chiffre tel que consUté et voici où l'on arrive :

Enfants de 5 à 16 ans. d'après le recensement fédéral de
jum 1911 : 621,040. Enfants inscrits aux écoles d'après le
recensement municipal de septembre 1911 : 407,264. Ce
dernier nombre provient des 402.290 des écoles primaires,
plus de 4,974 des coUèges classiques et écoles des sourd-
muets et aveugles, enfants de 5 à 16 ans.
En retranchant de 621,040, les élèves inscrits en 1911-12

joit 407, 264, il y a un écart de 113,776 sur le total des en-
fants de 6 à 16 ans. Ce qui laisse encore à la catégorie de
7 à 14 ans (ftge scolaire obligatoire dans nombre de pays)
une mscnption en classe de 86%. Néanmoins, ce pourcen-
tage, tel que constaté par les Inspecteurs à l'époque de la
deuxième visite, s'élève à 96%.
Le recensement fédéral indique 106,772 enfants de 5 à

7 ans. En acceptant, sans explication, le chiffre de 113,776,
provenant du recensement fédéral, aucun enfant de 6 à
. «œs ne fréquenterait l'école, et il y aurait encore un écart
de 7,004 à répartir sur les autres catégories d'enfants d'âge
scolaire.

Eh bien ! ceci n'est pas.

Les statistiques du Département de l'Instruction publique
sont dressées d'après les bulletins des Inspecteurs d'écoles.
Ces derniers recuefllent les statistiques scolaires lors de leur
deuxième visite, du 16 janvier au 30 jum. En moyenne,
cette statistique représente huit mois de scolarité, c'est-
à-dire un terme plus long que celui que les lois d'obligation
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scolaire requièrent dans les pays où de telles lois existent. <*>

Les statistiques fournies par nos Lupecteurs établissent la
présence moyenne en classe d'une façon plus judicieuse, en
ce qu'elles ne tiennent que partiellement compte de la pré-
sence de mai et juin. A la fin d'avril et en mai et juin arri-
vent dans toutes les écoles, les " petits " de 5 à 9 ans (6, 6,
7, 8 ans) que la rigueur de l'hiver a retenus à la maison ou
qui n'avaient pas encore cinq ou six ans en septembre de
l'année précédente. Cette vague de jeunesse augmente
énormément l'inscription en classe, mais les statistiques
des inspecteurs ne peuvent en tenir que partiellement compte,
n y a un document où l'inscription des " petits ", ces fleurs
printanières, est enregistrée : c'est le rapport du secrétaire-
trésorier de la municipalité scolaire, qui est adressé au Surin-
tendant de l'Instruction publique après le premier de juillet
de chaque année. Ce rapport tient compte de l'inscrip-
tion en classe pour les duc mois de l'année scoli^. Or,
quand on compare le rapport du secrétaire d'une munici-
palité avec le bulletin de l'Inspecteur pour la même muni-
cipalité, on constate, et ce que je viens de dire l'explique,
que le nombre des élèves, inscrits à chaque école est plus con-
sidérable que le nombre porté au bulletin de l'inspecteur.
J'ai fait ce travail de comparaison avec autant d'exactitude
que possible, pour les caàioliques seulement. Les chiffres
que je vais donner ne sont pas officiels, mais ils sont con-
formes aux faits.

(1) L'utide 16 de la loi de 1882. en France, dit : "U Commiiaion loo.
Wre pourra accorder aux enfanU demeurant chea leun paienU ou leur tuteur,
lorsque ceux-ci en feront la demande motivée, de« dispeuMs de fréquenUtioa
scolaire ne pouvant dépasser trou moi» par année en dehors des TacaneesV'.
PiCHABD, Code de r/ttWntetion publigu*. Paris, 1908.
Ce qui revient à dire que, dans la pratique, l'année seolair* obligatoire est

réduite à sept mois. En vertu de la loi de 1906, à partir de l'Ige de 11 ans. les
enfanU sont libérés de Tobligation scolaire. " pourvu qu'ib aient obtenu la
certificat d'études." (ArU «.)
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En 1916-17, il y avait dans les écoles catholiques de la
province :

Élèves inscrits d'après les rapports des seciétaires. .448, 212
Elèves inscrits d'après les rapports des inspecteurs 364, 187

Différence en plus g4^ 025

La proportion resterait vraisemblablement la même, si
l'on comparait les statistiques de 1911-12.
En ajoutant à ce nombre les enfants protestants dont je

n'ai pas fait le rdevé, les infirmes, les miJades et le^ enfants
qui reçoivent l'instruction dans la famille, on t , sans
majoration, à 90,000.

Ces 90,000 retranchés des 113,776, il ne reste que 23,776
répartis sur les ftges scolaires de 5 à 16 ans. Serait-il juste
de ne pas tenir compte qu'un grand nombre d'enfants de
5, 6, 7 ans sont mieux à la maison, surtout Hana U rude sai-
son, qu'à l'école, et que plusieurs autres de 14 à 16 sont suffi-
samment avancés pour être dispensés de la d&sse ? Rappe-
lons que le recensement fédéral donne à la Province de Québec
106,772 enfants de 5 et 6 ans. Et ce n'est pas exagéré de
dire qu'il y en a autant de 7 et 8 ans. Ce sont ces quatre
âges, 5, 6, 7 et 8 ans, qui fournissent les 84,025 non inscrits
au bulletin de l'Inspecteur et portés sur les rapports des
secrétaires-trésoriers, comme ayant fréquenté l'école une
partie de l'année. Ce qui laisse intact le pourcentage de la
présence moyenne des câifants de 7 à 14 ans, évalué à 95%
par les Inspecteurs d'écoles.

Dans une brochure sur la fréqu«itation scolaire que nous
avons sous les yeux, est dit que les enfants d'âge scolaire
non recensés dans la Province de Québec atteignaient un
nombre aussi considérable que l'armée de Wellington, à
Waterloo. Après vérification consciencieuse, nous trou-
vons que le nombre d'enfants d'âge scolaire dans la Province
de Québec qui ne fréquentent pas du tout les écoles, équi-
vaut à peine à l'armée de Montcalm, à Carillon.
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V. PBOMonoif DIS fLivia

Nous la Youdrionfl, avec beaucoup d'autres, plus régu-
lière, plus complète, mais c'est là une question d'ordre péda-
gogique que la coercition ne résoudra pas. M. le sénateur
Dandurand, dans sa conférence, et M. l'abbé Dubois, dans
la Presse, ont dté de mes chiffres à ce sujet. Seulement, ces

messieurs ne les ont pas interprétés dans le sens qu'il fau-

drait leur donner.

Devant le congrès de la langue française comme devant
les congru de commissaires d'écoles, j'ai déploré une pro-

motion ticp lente ou irrégulière des élèves, mais je n'ai jamais
prétendu que ce point faible provenait de la non-fréquen-

tation scolaire chez les enfants de 7 à 14 ans. Ces âèves
fréquentent assez régulièrement les écoles, les statistiques

fournies par les inspecteurs le démontrent, mais ils attei-

gnent en trop petit nombre la 4e, la 5e et la 6e année après
avoir fréquenté la classe six, sept ou huit années durant.

Il y a là un problème d'ordre pédagogique, nous le répé-

tons, que l'instruction obligatoire ne résoudra pas. Pro-
gramme d'études, compétence des mattres. encombrement
des classes, changement trop fréquent des institutrices,

absence d'écoles de garçoiis dirigées par des hommes, voilà

autant de sujets pratiques dont l'étude, menée à bonne un,

assurera une promotion normale des élèves et, par le fait

même, une meiUeure fréquentation scolaire.

Ce qui assurera une promotion r^fdière, c'est tout

d'abord la simplification du programme d'études et la

définition bien précise de l'école primaire, qui ne devrait

pas dépasser la sixième année, ce qui équivaut au programme
de l'école primaire en France et en Belgique. L'école pri-

maire doit jeter les bases, donner à tous les connaissances

indispensables, mais ne doit pas se spécialiser. Ce rôle

doit être laissé à nos académies (7e et 8e années).

Et ajoutons à ces sujets pratiques : l'urgence d'un



28 A PBOPOB d'instruction OBLIOATOn»

certificat détudes qui inviterait les paients à envoyer lesenfants^dasse après la 4e année et stimulerait le ciuraged« maîtres et des élèves, et la nécessité non moins pi«««S

taSfeS
traitements des instituteurs et des insti-

a«S!Si.^j!l
^*"****°

?^
ces questions pratiques que les

î«^ ^^ emploient leurs efforts depuis plusieurs

wtSi ^*«î«« °^t «i«>n. L'école bien tenue! récole
agréable, 1 école efficace et vraiment utile, voilà ce qui
assure une bonne fréquentation scolaire. Si ces éléments
manquent, aucune mesure coerdtive ne réussira à remplir
des écoles médiocres.

On CT a fait rexpérienoe ailleurs, c'est la bonne écoleqm rend 1 mstruction obligatoire, sans qu'on soit obligé de
menacer les parents de l'amende ou de la prison.

Les enfante qui n'atteignent pas la 4e ou la 6e année du
programme d études après six ou sept années de fréquen-
tation «jolaire, ne sont pas nécessairement hors de l'école :
us la fréquentent encore, mais Os ne sont pas assez avancés

rï'a^T^.''^,*^"*-
A preuve, les chiffres suivante :

r iS ^ "^^ ^^ statistiques fournies par les inspec-
teurs d écoles, i^ y avait 348.323 enfante de 7 à 14 ans (Se
soolan-e essentiel) dans la province ; sur ce nombre. 330,981
étaient mscnte aux écoles, soit 95 pour cent.

On ^, les stetûtiques scolaires de Québec ne sont pas
complètes, eUes valent peu ou point. Alors, j'y review,
comment peut-on s'appuyer sur ces statistiques pour récU-mer mstruction obligatoire ? Comme les statistiques de
tous les pays, les statistiques scolaires de Québec ne sont pas
parfait^, nous en avons parlé précédemment, mais elles ne
méritent pas dêtre infirmées. EUes peuvent être incom-
plètes sur certains pointe et bsuffisantes sur d'autres ; mais
eues n en constituent pas moms un document sérieux qui
nous justifie d affirmer que l'on ne saurait comparer, au
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point de vue scolaire, la provincedeQuébec avec l'Equateur,
fl y a cinquante ans, ou certoins autres pays de l'Amérique
du Sud.

I. U 0A8 Dl L'EQUATEUR

On a insisté sur le cas spécial de l'Equateur. Cependant
chacun sait qu'à l'avènement de Garcia Moreno, ce pays
était, grâce à la révolution qui y régnait depuis des années,
une contrée à demi sauvage. Le P. Berthe, que M. l'abbé
Dubois a cité, dit, page 339, en parlant de ceux qui avaient
précédé Garcia Moreno au pouvoir ; " Les hommes de la
Révolution le savaient si bien que leur premier soin, en
s'emparant du pouvoir,

. avait été de laldser les écoles, ce
qui veut dire de les isoler de la morale et de la religion !

"

Et plus loin, page 599 : " L'instruction publique n'exis-
tait avant Garcia Moreno qu'à l'état rudimentaire . . . Quel-
ques rares coll^^, accessibles aux seuls privil^és de la
fortune ; pour la masse du peuple des embryons d'écoles
primaires, justement méprisées ; pour les Indiens, le simple
enseignement de la doctrine chrétienne donné chaque diman-
che par les pasteurs. La Révolution détruisit même ces
pauvres germes : au milieu des conflits, des guerres, des
insurrections, on sentait moins le besoin de ooU^;es que de
casornes ; de professeurs, que de capitaines. Durant un
quart de siècle les salles de l'université, les collées, les
séminaires, les couvents se remplirent non d'étudiants, mais
de soldats. Les murailles noircies de fumée, couvertes
d'ignobles dictons ou de dessins obscènes ; les œuvres d'art
mutflées, montrent clairement le niveau de l'instruction à
cette époque.

"

Et Garcia Moreno lui-même, dans un mémoire présenté
au congrès de 1863, expose " le triste et lamentable état de
l'instruction publique depuis qu'Urbina avait édicté la
loi d€ê études, et converti en caserne l'unique collège de la
capitale. C'est la décadence complète de l'enseignement
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adentifique et littéraire. On dirait que les législateurs de
1863 ont eu à cœur de conduire la république dans un abtme
de malheurs par le chemin de la barbarie ".

Voilà dans quel triste état les francs-maçons avaient
réduit l'Equateur, suivant l'expression du P. BÔlhe I

On comprend que Garcia Moreno, en arrivant au pouvoir
et voulant remettre en honneur la religion et la monde par
le moyen de l'école, décrétât l'école obligatoire, après avoir
décrété la religion catholique, rdigion d'Ëtat.

En vérité, peut-on sérieusement comparer l'Equateur
de 1869, où régnait l'ignorance relif^euse, la révolution,
l'anarchie, avec la province de Québec, que les statistiques
fédérales placent à la tète de la Confédération, au pomt de
vue de l'ordre et de la morale, qui est couverte d'écoles pri-
maires, de couvents, d'académies, de collées, d'écoles
spéciales et d'universités ?

VXL 1TAT8 Dl L'AMIBIQUI DU SUD

On a eu le triste courage de mettre en parallèle, au point
de vue scolaire, certains pays de l'Amérique du Sud avec
la province de Québec. Au lieu d'affirmations sonores qui
ne s'appuyent sur aucune statistique, voici ce que je trouve
dans un ouvrage publié à Montevideo, en 1910, par la
Direction générale de l'instruction primaire de la république
orientale de l'Uruguay. Cet ouvrage, intitulé " Catalogue
de matériel" et "Notice siu- l'Instruction publique",
donne un tableau révélateur sur la fréquentation scolaire de
l'Uruguay et de neuf autres pays de l'Amérique du Sud.
L'auteur de la brochtu%, apr^ avoir établi que l'Uruguay
comptait encore 92,901 enfants d'âge scolaire qui ne rece-
vaient pas d'instruction, soit 42.4% de toute la population
âcolaire, déclare qu'avec ce chiffre modeste, son pays est
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encore en tète des Ëtats de l'Amérique du Sud, puis Adonne,
page 91, 1« tableau que voici :

^*^ Population Enfant» prùi» Rapport
«solaire (Tinttruetion p. e.

^r»gaa,y 218, 938 92.901 42.4%
^!°*™e 1,226,000 666,810 63.4%
^'^ 649,866 444,664 68.4%
5<1'»*«» 264, 400 184, 766 72.6%
Paraguay 126, 269 93.368 73.9%
J*""™» 83,805 71,499 86.3%
S"^'. 4,103,000 3,637,078 86.2%
2Î^ 390, 783 342,223 87.6%
J5^""- 911,910 806.940 88.4%
Vénéïuéla 532.313 494,062 92.8%

Et la plupart de ces Êtets "jouissent " d'une loi d'ins-
truction obligatoire : l'Equateur depuis cinquante ans
(1869).

Plusieurs ÉUts de l'Union américame étaient dans une
situation analogue. Charles Bameaud, dans son grand
ouvrage sur les " Origines et Progrès de l'Éducation en
Amérique (Paris 1898), constatait qu'à cette époque la
Caroline du Sud qui avait 679,000 enfants d'âge scolaire,
n mscnvait que 201,763 élèves fréquentant effectivement
I école deux mm» par an ! D constatait aussi qu'en Géorgie,
sur 330,700 enfants d'âge scolaire, il n'y en avait que 97,400
sous 1 influence des mattres.
On conçoit qu'en de tels pays l'instruction obligatoire

puisse rendre service.

Dans la province de Québec, les statistiques des
nwpecteurs établissent que 95% des enfants de 7 à 14 ans,
sont mscnts aux écoles, et les partisans de l'instiiicUon

?Sî!?*"*'
*'*PP"yaî»* ««• ï«s chiffwjs du recensement

fédéral, concèdent une fréquentation scolaire de 86.5% pour
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cette catégorie d'enfants, ne laissant que 13.6% à l'alMen-
téisme ; et fl y aurait id des explications nécessaires qui
atténueraient légitimement la portée de ce 13 pour cent:
par exemple, les enfants infirmes, les malades ou faibles de
santé, ceux qui reçoivent l'instruction dans la famille, ceux
qui fréquentent des écoles indépendantes ne fournissant au-
cune statistique, etc.

?in. ioHio m L'nnTBUOTioir obugatobu

Mais enfin, dans les pays civilisés, l'instruction obliga-
toire a-t-elle donné des résultats justifiant les mesures coer-
dtives et pénales qui l'accompagnent nécessairement ?

Voyons d'abord la France, pays de nos pèers. Ce pays
nous intéresse plus que tout autre parce que sa population
est sœur de la nôtre. L'obligation remonte à 1882, en
France. Eh ! bien, chaque année, depuis vingt-cinq ans,
les Inspecteurs d'Académies et les Inspecteurs généraux
soulignent la faillite de l'instruction obli^toire.

Nous relevons dans le " Bulletin de la Sodété générale
d'Éducation et d'Enseignement de Paris ", les remarques
de quelques Inspecteurs primaires, dtées par les Inq>ec-
teurs généraux; "Ni les munidpalités, ni les déla-
tions cantonnales ne cherchent à combattre sérieusement
l'absoitéisme (Inspecteur de l'Ariège) ". BvUeHn du 16
janvier 1914, page 39.

" Rien n'est changé en ce qui concerne la fréquentation,
et l'assiduité. Elles restent boîmes dans les écoles urbaines,
mauvaises ou médiocres dans les écoles rurales, et c'est
là un très sérieux obstacle aux progrès possibles, souvent
signalé par un très grand nombre de maîtres. I^us de trente
ans après le vote de la loi sur l'obligation scolaire, plusieurs
centaines d'enfants ne fréquentent et ne fréqu^iteront
jamais aucune école ! Pour extraordinaire qu'il soit, le
fait est incontestable. ** (Inspecteur des Côtes-du-Nord).
BulUtin de novembre et décembre 1915, page 371.
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" La loi sur l'obligation scolaire a toujours été, ici comme
ailleurs, lettre morte. M. le Ministre a prescrit, cette
année, que les inspecteurs primaires devraient accorder libé-
ralement des autorisations pour absences de l'école aux
enfants dont les parents en feraient la demande, confor-
mément à l'article 16 de la loi du 28 mars 1882. Aucune
demande n'est parvenue à MM. les Inspecteurs primaires,
la loi est complètement oubliée, c'est sans leur autorisation
et sans avoir songé un instant qu'on devait la leur demander
qu'on a manqué l'école cette année comme les précédentes "

(Inapecteur de la Vienne). Btdlelin de janvier et février
1916, page 77.

" Quoi qu'a en soit, les rapports des Inspecteurs d'Aca-
démie renferment encore de longues lamentations, que nous
relevons chaque année, soulignant l'inefficacité de l'obli-
gation scolaire ; gémissant sur le faible pourcentage des
présences, par rapport au chiflfre total des enfants en âge de
suivre les classes". BuUelin de janvier et février 1918,
page 79.

Nous pourrions allonger presque indéfiniment cette liste.

Dès 1911, i^rès quarante et un ans du régime de l'obliga-
tion scolaire dans Ontario, le Ministre de l'Instruction publi-
que de cette province disait :

" La mise en vigueur de la
loi d'obligation scolaire laisse grandement à désirer,
l'adoption de mesures plus sévères pour améliorer la situa-
tion est, dans la supposition la plus favorable, un remède
douteux à moins qu'une forte opinion publique ne favorise
leur appKcation. " (Report of Oie Minister of Education,
Provmce of Ontario, for the year 1911, page XI.)
Et l'honorable sénateur Beloourt ne vient-il pas, dans la

Presse du 7 de janvier 1919, confirmer l'opinion si autorisée
de l'ex-ministre de l'Instruction publique d'Ontario ?
Ecoutons M. Bdcourt : "L'instruction est obligatoire
dans l'Ontario, ce qui n'empêche pas que la proportion des
lUettrés demeure assez considérable pour nous forcer à con-
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chiTC que riutniction obligatoin ne oonftitue pM un ramède
mfiiiUible. La loi rend rnutruetkm obli^toire dus l'On-
tario, mais je ne sache pas que l'on leoouie souvent à la
sanction que la loi comprâte.

"

N'empèdie que sans l'instruction obligatoire, c'est la
province de Québec qui, de 1001 à 1911. a dimmué le plus
le nombre des illettrés. J'ai sous les yeux le " XVe Bulletm
du recensement fédéral " qui dit. page 1 :

" De toutes les
provinces de l'Est, de 1901 à 1911, c'est Québec qui a
augmenté le plus considérablement le nonÂre de ceux qui
savent lire et écrire.

"

On nous dit que dans d'autres pays, l'instruction obliga-
toire a i»oduit des résulUts satisfaisants. C'est possible,
mais fl n'est pas prouvé qu'un autre procédé n'aurait pas
fait mieux encore.

D'aiUeurs, on juge l'arbre par ses fruits. Quelle est la
province où la statistique de la criminalité soit la moins
chargée ? Je laisse retondre le dernier rapport fédéral
sur les " Statistiques criminelles du Canada ", pour 1917.
Nous le recevons à l'instant. En le parcourant, nous cons-
tat<n>s, une fois de plus, que Québec, avec ses écoles con-
fessionnelles et sa liberté scolaire, tient le premier rang au
point de vue de la morale. Après avoir analysé ce rapport
très judicieusement, le Droit d'Ottowa, du 8 janvier 1919,
dit :

" Les Canadiens de langue anglaise feraient bien aussi
de se le procurer et de l'étudier soigneusement afin qu'ils
ne soient plus tentés de lancer mjustement la pierre à leurs
voisins. Cette année encore, ce volume donne la preuve
irréfutable^ que la province de Québec est supérieure à la
province d|Ontario au point de vue moral. Québec est plus
arriérée qu'Ontario. . . dans la voie du crime ".

Zo Patrie du 9 janvier 1919, dans un articlederédaction,
analyse admirablemoit ce dernier rapport des statistiques
oiminelles. Nous en détachons cette phrase :

" Dans
l'ensemble du Dominion, le nombre des jeunes délin-
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qiMnta a «ugmenié en 1917 de 3,167 à 3,606. Sur oe total
de 3,606, il s'en trouve 2,100 dans l'Ontario et 709 dans
Québec."

B. QUI APPUQUnUIT LA LOI D'OBUOAnOir lOOliAIU t

Voilà uï point important, sur lequel il convient de s'ar-
rêter un instant.

L'expérience prouve que dans tous les pays, les représen-
tants direcU des parents, les commissaires d'écdes, refusent
de jouer le rAle de dâateur vis-à-vis de leurs concitoyens.
C'est là la cause de la faillite de l'instruction obligatoire
en fiance et dans Ontario. A quelle autorité confiera-t-on
la tâdie difficile et délicate d'iq>pliquer une loi pénale qui
s'attaque directement à l'autorité paternelle, qui s'interpo&e
entre k» parents et leurs enfanta t A défaut des oommis-
saira d'éooles, le Gouvernement devra nommer des officiers
spéciaux pour toute la province, et comme sur un même ter-
ritoire il y a double municipalité, l'une catholique, l'autre
piot<istante, l'on sera tenté, pour restremdre les dépenses,
de mmer un " spotter " neutre. Dans les grandes vflles,
les jmmissions scolaires pourraient être autori)ées à nom-
mer des officiers spéciaux, qu'elles devront payer plus cher
que leurs meilleurs professeurs.

Le Gouvernement et les commissions scolaires des grandes
villes devront dépenser au moins cent miUe piastres pour
assurer une mise en opération sérieuse de la loi, dans les
dix-sept centa municipalités de la province.
Ces cent mille piastres ne serviraient-elles pas mieux 1p.

cause de l'éducation, si on les affectait à raugmentotion des
salaires des instituteurs et des institutrices ?

Réclamer à grands cris l'instruction obligatoire, cela ne
suffit pas, il faut aussi songer à l'application de cette loi.

Efla mise en opération sérieuse d'une telle loi, je le répète,
nécessiterait la nommation, par le Gouvernement, attendu

I
s?

I

m
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que let oommiuaires d'éoolei, dani toiu les pays, n'<

jainais|;v<mltt jouer le rAle de délateur, d'une armée d'offid

spéciaux qui coûterait très cher à la province.

ont

officiert

X. Li PBimnnr noumiiT SI LA FBOTDroi m quIbio

L'un des arguments mis de l'avant avec le plus de succès
par les partisans de l'instruction obligatoire, c'est cdui-d ;

presque tous les pays du monde ont adopté des lob d'obll-

tion scolaire ; toutes les provinces du Canada en sont main-
tenant pourvues, et Québec seule s'obstine à ne pas faire

comme les autres. Cet argument est plutôt q>écieuz. Oui
ou non, la province de Québec, d'après la constitution fédé-

rale, n'est-elle pas souverame dans les matières d'éducation f

Doit-dle s'empresser d'adopter une loi parce que cette loi

est en vigueur dans les autres pays ? Chaque Etat ne ddt-
fl pas se gouverner suivant ses propres besoins et non " pour
faire comme les autres " ?

N'est-ce pas là le but ultime de la Conférence de Versailles,

qui tiendra dans quelques heures ses assises solenndles t

Isolée, mais oui, la province de Québec l'est, assurément.
Elle est la seule province catholique et française du Canada,
le seul État vraiment français dans les deux Amériques.
En 1760, nous n'étions qu'un petit peuple, à demi ruiné,

de 60,000 Canadiens, tous d'origine frûçaise, dans les

veines desquek coulait le plus pur sang de Fnmoe. Aujour-
d'hui nous sommes trois nuUions, toujours Français et catho-

liques et excellents Canadiens. Comment ce mirade a-t-il

pu s'accomplir ? La réponse est écrite en lettres d'or de la

première à la dernière page de nos annales parlementaires :

Retpect à la famille.

En effet, les lois de la province de Québec prot^ent et

respectent le lien sacré du mariage chrétien ; respectent la

liberté paternelle en lui laissant la liberté de tester ; respec-

tent les chefs de famille en leur laissant l'entière responsa-

bilité de l'éducation des enfants.
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Ce mped de h famille, voilà le secret de notre ninrivanoe

et la eauae de cet ifolement d'un peuple de langue françabe,
abandonné il y a près de deux sièdes et qui ett réM>lu de
vivre et de ae développer conformément à ses traditions.

A ce titre, la province de Québec est " isolée ", tout comme
la France, notre mère, au centre de l'Europe.

En effet, elle est la seule province, le seul paya au UKnide,

où, en vertu de la loi civile, la religion soit placée à la base du
programme officiel des écoles primaires.

Elle est la seule province, le seul pays au monde où la

loi civile reconnaisse le mariage religieux et donne valeur

légale aux registres tenus par les prêtres catholiques et autres

ministres du culte, documents qui sont, de par la loi, les

registres de l'Etat dvil.

Elle est la seule province du Canada où les droits des mi-
norités, ca matière scolaire, sont parfaitement respectés.

Elle est la seule province où presque tous les hommes poli-

tiques et de professions, les marchands, mdustriels et éduca-
teurs, employés de diemins de fer et de banques, sont en
mesure de parler convenablement les deux langues officielles

du Canada.
Elle est la seule province où la population a àe plus aug-

menté sans le secours de l'immiigration étrangère, à même sa
propre sève, toujours pure de tout alliage, comme au temps
de Champlain, de Maisonneuve et de Laval.

Devons-nous avoir honte de cet isolement glorieux, voulu
de la Providence et préparé par nos ancêtres, qui n'ont jamais
raisonné comme nos partons modernes de l'instruction

obligatoire, conseillant de céder devant une dameur fac-

tice sous le puéril prétexte que cette concession sauvera nos
écoles confessionnelles ? Si nous cédons aujourd'hui sans
nécessité sur un point, demain nous devrons céder sur un
autre. Et dans cinq ans d'id, nous nous réveillerons dans
l'esdavage. Depuis cinquante ans, la plupart des gouver-
nements d'Europe ont diassé Dieu des programmes sco-
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laires et légalisé le cnme du divorce ; en vertu du même
engouement, ik «it laldsé l'école et décrété rinrtruction
obhgRtoue Et l'Europe a abouti à l'affreux cataclysme
de la-grande guerre. N'imitons pas servilement les autres,mais conservons nos lois en les améliorant : ne les brisons
pas pour faire comme les autres ".

Notre système scolaire est sage et susceptible d'amélio-
rations que son organisme rend faciles.
n a été fait pour notre peuple, suivant ses besoins, son

clS^qt'^uSyf"' '~"'"''""' «^graphiques et

Ce système a donné d'exceUents résultats, etnouspouvons
doubler son rendement en concentrant nos efforts sur la
partie pé«Jagogique, comme l'a si bien conseillé M. Jules-Mouard Prévost dans la Presse du 8 de janvier 1919.

XI. POUR UB PBOaBÈS

Afin d'accélérer le mouvement de progrès que tous les
obsCTvateurs impartiaux constatent dans la province deQuéb^ depuis une quinzaine d'années surtout, concentrons
nos efforts sur le perfectionnment professionnel des maî-
tres, sur la mise au point et la simplification des pro-
grammes, sur la détermination bien nette du but de l'école
pranaire, qui ne peut jouer le rôle d'université, sur l'orien-
tation des éooU» académiques vers l'enseignement spécUl,
«ir la cooKhnation des différents degrés de notre enseigne-
ment en créant le certificat d'études, qui oonstituendt un
attrait puissant et pour les parents et pour les élèves, et
favoriserait séneusement, cette fois, la fréquentation sco-
laire chez les élèves de 12 à 16 ans.
Continuons la campagne de propagande en faveur de

léiévation des traitements des instituteurs et des institu-
toces, de 1 hygiène à l'école et de la fréquentation scolaire.
Elargissons les <»dres des congrès de commissaires d'écoles,
qui se sont succédé avec tant de succès depuis 1912, en y



COMCLUBIOira 37

lovH les pères et les mires deinvitant tous les contribuabf<
famille.

Aidés du dergé et de îa presse, ent . éprenons une vraie
croisade, non pour faire perdre confi.- uce au peuple ti/mif

notre loi d'instruction puùâiquc, îd oui, sans être parfaite,
est en somme, une loi sage et admirablement oocndonnée,
mais pour lui apprendre à tirer profit de cette loi et des
avantages que le Gouvernement hii offre au point de vue
de l'enseignement primaire, agricole, technique et commer-
cial.

Ce sera là faire œuvre utile et pratique.

CONCLUSIONS

Nous désirons, comme tous les vrais patriotes, le progrès
scolaire dans toutes les dasses de la sodété. Notre vie
entière a été consacrée à cette cause, et nous travailleions
jusqu'à notre dernier jour à cette œuvre nationale par
excellence : l'éducation du peuple.
Pour accomplir cette tâche, deux méthodes s'offrent à

nous : l'une qui fait appel à l'intelligence, au cœur et à la
raison des parents ; l'autre qui procède par voie de menace
et d'mtimidation ; l'une qui aide, protège, favorise et encou-
rage la famille dans l'accomplissement de sa tâche ; l'autre,
qui viole le sanctuaire de la famille et place entre les parents
et les enfants, un agent étranger, qui décidera, au nom de
l'Etat, entre le père et l'enfant.

La première méthode a produit d'heureux fruits dans
la province de Québec, grâce au zèle des gouvernements
et en particulier du distingué premier ministre actuel, sir
Lomer Gouin, grâce aux ^orts du département de l'Ins-
truction publique et au précieux concours du deigé. Con-
servons-la, cette méthode, en redoublant d'ardeur: le champ
pédagogique est vaste et rédame toutes les énergm.
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Les statiatiques, malgré leurs imperfectiims, imperfec-
tkm qu'elles partagent avec celles d'autres pays, indiquent,
règle générale, le itie des parents pour l'éducation des en-
fants.

Au point de vue scolaire, la province de Québec ne sau-
rait être comparée aux pays de l'Amérique du Sud et autres,
nous l'avons démontré suflSsamment, semble-t-il.

L'échec des lois d'obligation scolaire en France et dans
Ontario a été également prouvé.

Il y a bien aussi l'mportante question de principe, à
laqueÛe a touché M. le sénateur Dandurand en citant quel-
ques lignes de l'admirable ouvrage de Mgr L.-A. Paquet.
Nous renvoyons le lecteur sérieux à cet ouvrage, au quatrième
volume du " Droit public de l'Église ", p. 257 et suivantes.
(2* éd.). Néanmoins, il est bon de rappeler, et l'histoire con-
temporaine le proclame, que dans tous les pays où l'instruc-

tion obligatoire est imposée, le ministère d'éducation a suivi

à brève échéance, accompagné de l'école neutre. Je veux
bien croire, et j'en suis sûr, que ni M. l'abbé Dubois, ni M
Dandurand et autres partisans de l'instructions obligatoire,

ne poursuivent ce but ; mais comme les mêmes causes pro-
duisent les mêmes effets, pourquoi tenter ime expérience qui
a coûté si cher aux catholiques de notre chère fVance ?

Reste la question de " l'isolement " de la province de
Québec. Avec M. le juge Lafontaine, président de la com-
mission scolaire catholique de Montréal, je crois " que
la province de Québec ne doit pas néoesssairement se laisser

influencer par les mesuress mises en vigueur en d'autres
pays ", mais qu'elle doit se gouverner suivant ses propres
besoins et ses aspirations.

La province de Québec a toujours respecté la liberté des
minorités, chez elle, et n'a jamais abusé de la force avec les

faibles. De quel droit oserait-on lui faire violence dans
un domaine dont l'inviolabilité est garantie par la consti-

tution fédérale ?
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Nous servirons le vrai progrès en concentrant nos ef-
forts sur '* l'école " elle-mtoie, en lui fournissant de bons
maUrea et en couronnant ses efforts, par le certificat d^itudeê,
sanction efficace qui rattacherait les uns aux autres tous les

différents d^rés de l'enseignement et assurerait une meilleure
fréquentation scolaire, sans enfreindre la liberté sacrée du
père de famille.

C.-J. Maonan
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APPENDICE A

INOPPORTUNITÉ DE L'INSTRUCTION OBU-
GATOIRE<'>

t:

Quoique tris occupé. M. C.J. Magnan. Inspecteur général
des écoles catholiques, a bien voulu nous faire part de mb idées
sur l'enseignement. Tout en se défendant de pouvoir traiter la
question à son mérite dans une seule entrevue, M. Magnan a
cependant consenti à discuter les points les plus en vedette à
l'heure actuelle.

^
D'après l'Inspecteur général, ce qui importe au premier chef,

c'est de convaincre les citoyens, les parents surtout et les com-
missaires d'écoles, de la nécessité de l'instruction, de l'in'-or-
tanoe primordiale d'un personnel enseignant bien prépaie
convenablement rétribué et de l'urgence d'éUblir une sanc-
tion aux études primaires, éUblissant par le fait même un lien
entre l'enseignement primaire, l'enseignement spécial et l'en-
seignement secondaire.

L'Instruction obligatoire

La création d'un ministère de l'Instruction publique, pas
plu» qu'un décret d'instruction obligatoire, dit M. Magnan,
ne favorisera d'un iota le progrès scolaire, si la population n'est
pas amenée par la persuasion, par la libre compréhension de
ses meilleurs intérêts, à collaborer volontairement et intelli-
gemment à l'œuvre que poursuit avec persévérance, mais sans
bruit, le Département de l'Instruction publique, puissamment
aidé par le Gouvernement de notre province.

(1) Reproduit de la Preu» du 21 décembre 1918.
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La province d'Ontario a un miniitre de l'Instruction publi-

que depuis de longuet années : cependant, le ministre actuel,

l'honorable Dr Cody, n'a-t-il pas déclaré à maintes reprises

depuis quelques mois, que l'organisation scolaire de la province-

sœur est encore très ' aparfaite.

Le régime de l'obligation scolaire en France existe depuis

1882, et, cependant, les rapports des inspecteurs généraux de

notre glorieuse mère-patiie sont remplis, encore ces années

dernières, de doléances sur la non observation de la loi contre

nature de l'obligation scdaire, dans un pays civilisé où la "li-

berté " du citoyen est à la base de la constitution politique.

Ici, l'Inspecteur général montre à notre représentant une longue

liste de témoignages des Inspecteurs primaires de France sur

l'absentéisme et la non observance de l'obligation scolaire.

" Je me contente de citer celui-ci, dit M. Magnan, il résume

tous les autres :

'" Bien n'est changé en ce qui concerne la fréquentation et

l'assiduité. Elles restent bonnes dans les écoles urbaines, mau-
vaise ou médiocre dans les écoles rurales, et c'est là un très

sérieux obstacle au progrès possible, souvent signalé par un
très grand nombre de maîtres. Plus de trente ans après le vote

de la loi sur l'obligation scolaire, plusieurs centaines d'enfants

ne fréquentent et ne fréquenteront jamais aucune école !

Four extraordinaire qu'il soit, le fait est incontestable
"

(Inspecteur des Cdtes-du-Nord). BuUetin de la Société

générale d'Éducation de Paris, de novembre et décembre 1915,

page 371. (1)

(1) Noiu lîsou dsnf U Dnoir du 10 janvier 1910. cette note très fymptonui-

tique tirée du CBobe de Toronto :

" Le Olcb» de Toronto » publié il y • quelques joun un srticulet sur U fré-

quentation scolaire ontarienne qui ert de nature à faire réfléchir ceux qui en

tiennent id pour la fréquentation obligatoire. " Le scandale de l'école buiason-

nière en Ontario suscite l'intérêt général ". dit-il, après quoi il cite le Bnekiitt»

Rteordtr qui se plaint de la façon dont les gens ignorent la loi. Mettre une
loi dans les statuts ne change souvent rien k la situation."
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ci dana )a province de Québec, sans loi d'obUgatimi. la
fréquenUtion scolaire vaut auUnt, pour ne pas dite mieux,
que celle des autres provinces du Canada. Sauf Montréal,
ville cosmopolite, où il y a un déchet que peuvent faire dis-
paraître d'énergiques règlement:, concernant le vagabondage
et une meiUeure application de notre excellente loi du travail,
peut-on sérieusement affirme/ que la négligence des parents
est telle, qu'une loi pénale soit urgente pour envoyer les enfants
à l'école, dans la province de Québec ? Nous ne craignons cas
de répondre NON.

*^

La FltiQUKNTATION

D'après les statistiques fournies par les inspecteurs d'écoles,
il y avait dans la province de Québec en 1916-17, 348,323 en-
fants de 7 à 14 ans ; sur ce nombre, pour la même année, on
en retrouve 330,381 d'inscrits aux écoles, soit 96%. Et les
enfants de 7 à 14 ans représentent le véritable Age scolaire.
^Nous ne croyons pas à l'efficacité de l'obligation scolaire :

1 parce que dans les pays où elle «existe elle est peu ou mal
appliquée; 2" parce qu'eUerépugne à la Uberté bien comorise :

liberté du citoyen, Uberté du père de famille et Uberté munici-
pale

; 3 parce qu'eUe créerait dans notre population des divi-
sions et des animosités dont nous n'avons que faire après les
années pénibles de la guerre que notre pays vient de traverser.
A mes yeux, l'argumep.c qu'en presque tous les pays exis-

tent des lois d'obligation scolaire, et que la province de Québec
serait la seule dans la Ctnfédération à n'en pas avoir, ne vaut
rien.

La province de Québec est-eUe autonome, oui ou non, dans
le domame de l'éducation ? Et alors. . . est-eUe obUgée d'adop-
ter teUe loi parce que cette loi est en vigueur chez sa voisine.
Répondre oui serait insen,'ié.

La province de Québe<; doit-eUe violenter sa paisible popu-
lation, si anxieuse de faiie instruire l'enfance et la jeunesse, en
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lui impoHuit une loi d'obligation acoUire parce que Frédéric^

Guillaume II de PruHe ordonna en 1713 l'école obligatoire ?

Allons donc ! N'est-ce pas la centralisation scolaire à outrance

en Prusse d'abord, puis en Allemagne, et n'est-ce pas aussi

l'obligation scolaire d'une sévérité farouche en ces pays, qui

ont permis à l'État allemand de préparer la guerre barbare

et sanglante en fondant dans un même moule une population

avide d'orgueil et de domination ?

L'EXEMPLB DB LA FrANCB

En France, depuis 1882, malgré l'instruction obligatoire éta-

blie surtout pour contrarier et persécuter les catholiques, le

bon sens français et le sentiment de la justice parlant plus

haut que la haine religieuse, on a laissé dormir la loi d'obliga-

tion : ni les commissions scolaires, ni les instituteur^, ni les

inspecteurs primaires n'onL jamais voulu jouer le rôle de

gendarmes vis-à-vis des pères cb famille, citoyens libres d'un

grand pays libre. (1)

En France, pour compenser la faillite de l'instruction obli-

gatoire, s'inspirant de la saine logique si naturelle au tempéram-

ment français, on a créé l'écok INTÉRESSANTE. UTILE,
AGRÉABLE, et l'on a prôné ^ar tout le pays que " c'est le

bon mattre qui fait la bonne école ", et que " c'est la bonne

école qui attire l'enfant en classe".

Respectons la uavarà des pabentb (2)

Cette conception du progrès vaut mieux que la théorie de

rfiCOLE-FRISON où Iss enfants sont conduits par le collet

(1) En France^ U loi dn 22 nui 1882. éUblit l'inatruction obligstoin

pour toiu 1m enfanta de n* à tr«ae ana.

(3) La loi 3. Geo. V. chap. 39, lanctionnée en 1912, pourvoit à ce qu'on

pire on une mère de famille traduise devant un magiatrat. l'oiCint qui nfn-

se d'aUer à l'école.
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pur le gendanie. Et cette conception du progrès dau U
Uberté du citoyen et duu U dignité du père de famille, c'est

celle qui est chère su cœur du peuple canadien-français dont les

ancêtres ont asseï combattu pour la liberté pour avoir le

droit de dire aujourd'hui : entre les enfants de mon sang et

moi, je ne souffrirai pas de loi pénale qui force un père de famille

à abdiquer l'autorité qu'il a sur ses enfants de par la loi natu-

relle et à le priver de la satisfaction de remplir le grand devoir

de l'éducation vis-à-vis des siens sans être menacé d'un " spot-

ter " nouveau genre. (1)

Lb Concoubs db l'Êoubb

Et dans la province de Québec, n'avons-nous pas l'inappré-

ciable concours de l'Église, qui, étant le sage caractère confes-

(1) Éoontoni Foiuegrive. parUnt det " Droit* de la Famnie et de l'ËUt "

dani le douaine de l'éducation :

" FètM de famille, ne l'oublies jamais, U n'y a pat an monde de aouvenineté

humaine plus sacrée et plus indépendante que celle de votre foyer : tous en

êtes le roi ; et, dans le gouvernement de votre humble royaume, dans la ges-

tion de vos affaires domestiques, et notamment de celle qui les domine toutes,

dans l'œuvre essentidlement paternelle de l'éducation, aucune puissance sécu-

Uèfe n'est supteieure à la v6tre : vous n'aves d'autre mattre que Dieu.
" Personne ne peut, sans votre agrément, toucher à l'âme de vos enfants ;

personne ne peut, sans votre dtiégation formelle, usurper la mission de former

leur intelligence, leur caractère et leur coeur. Le législateur qui tenterait de
s'introduire ches-vous pour y prendre vos enfants et le* emprisonner, malgré

vos refus, dans une école qui n'a pas votre confiance, violerait à la fois et vutre

autorité et votre liberté. Il exercerait de toutes les tyrannies la plus odieuse

et la plus antifrancaise : la plus odieuse, parce qu'elle pèserait sur ces deux
choses vénérables que toutes les législations ont constamment protégées :

la faiblesse et le droit ; la plus antifran$aite, parce qu'elle r^ugne le plus

essentiellement à nos mœurs et qu'elle révolte notre caractère national. Noua
ajoutions que de tous les excès de pouvoir il n'en est pas de moins inoffensif ;

car il n'est pas de plus terribles réactions que celles de la conscience opprimée.

Elle est comme ces ressorts qui fléchissent sous l'effort d'une main puissante ;

plus la pression est violente, plus ils s'abaissent ; et c'est à l'heure où on les

croit rompus qu'ils se redressent soudain et brisent dans leur brusque détente

la force qui lea comprime."

IL'EdueaUo* chHtuniu. Paris, 14 mars, 1908.]
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Monad de noti« loi d'inrtmcUon paUique. peut, «t <fe fait, rap-
pelle aourMit aux eathoHquet le grave deroir de U fréquenta.

iÏL.!^"- ^\ ***** oblifaUoa morale de l'instruction.
deact«e et rappelée fréquemment du haut de U chaire de
venté, vaut mieux que toutes les loie criminellee menaçant
les parenU de prison s'Us n'envoient pas leurs enfants à l'école.
Dans notre province encore, nous avons cet autre avantage

d un Gouvernement aidant puissamment l'éducation, tout en
respectant et U Uberté des pères de familles et l'autonomie des
mumapahtés scolaires. Notre système scolaire est le fruit d'un
long passé pendant lequel plusieurs générations ont donné le
ineiUeur de leur intelligence. Il est placé à l'abri des fluctua-
tions pohUques et tire sa force du libre concours des bonnes
volontés et des énergies patriotiques et religieuses.
Conservons ce système. améUorons-le sans l'affaiblir et appU-

quons-nous surtout i lui faire produire tout le bien qu'on peut en
tuer. SI chacun sait profiter des avantages que le Gouverne-
ment, avec le concours unanime des Cîiambfes. offre à notre
population.

La Mmpagne de congrès de commiwiaires d'écoles, entreprise
P*r le Département de l'Instruction publique depuis 1912. a fait
plus de bien que dix lois d'instruction obligatoire. Cette cam-
pagne se continue

; que le clergé, les journaux et tous ceux qui
exercent de l'influence rappeUent souvent au peuple les bien-
farts et la nécessité de l'instruction

; que les commissaires
écoles remplissent leur tAche avec zèle ; et que tous ceux qui
juchent de près à l'école, maîtres et inspecteurs, se donnent tout

*°ï!f,.
*^ ***''** ** "<"» verrons le mouvement de progrès

8 accélérer.

Lis points faibles

N empêche qu'il faut en même temps rechercher les points
faibles et les lacunes, pour renforcer les premiers t combler les
secondes. C'est à quoi s'occupent les comités du Conseil de



APPBNDirC 4»

llMtniction publique et les ous-comitét nommé* parles
premiera. Ainsi, un sous-comité du comité catholique, sous
to présidence du Surintendant, est à refondre le programme d'étu-
des. Mgr Ross, un éminent éducateur, est le rapporteur de ce
j)us-comité. qui présentera bientôt un rapport à qui de droit.
Sur cette quesUon du programme est greffée celle du certificat
d études, etc.

Tout ce travail s'accomplit dans le silence, en dehors des
polémiques. Si nous voulons que le peuple ait confiance dans
les lois qui le gouvernent, il importe de ne pas en parler à la
légère et de leur conserver un caractère de permanence qui en
permette une application sérieuse.

Au lieu de dire à la population que nos écoles ne valent rien—
ce qui est faux— ne vaudrait-il pas mieux encourager les pa-
rents à y envoyer leurs enfants, afin que ces derniers au sortir
de I école primaire, puissent bénéficier des écoles spéciales mises
à la portée de la jeunesse par le gouvernement ?

Au Ueu de menacer le peuple de loi pénale, ne vaudrait-il
pas mieux employer nos efforts et notre temps à le convaincre
d i bienfait de l'instruction et à le protéger contre les abus des
grandes fabriques qui attirent sans scrupule dans leurs flancs
délétères des centaines d'enfants dont la place naturelle
serait à l'école? Il y a ici, quelque chose d'indignant : l'on
voit parfois sur les trétaux des bonshommes, propriétaires
d usines ou de fabriques, réclamer l'instruction obligatoire
quand ce sont eux. dans les villes, qui sont en partie la cause
de 1 absence d un certain nombre d'enfants de douze à seize
ans de I école.

L'Inspecteur général termine en disant: " Ce n'est pas dans
quinze minutes que l'on peut traiter d'une façon convenable

T-^?ff *"* .^^""^^ problème de l'instruction publique.
J ai cédé à vos instances pour vous obliger et aussi pour userdu droit de parler sans arrière pensée d'une question qui inté-
resse tout le monde. " ^
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APPENDICE B

L'ÉCOLE OBLIGATOIRE <«

Après avoir dit ce qu'il faut penser de la laldti et de la
J^tuité de l'école, il nous reste à parler de l'obUgation scolaire :

c est le complément de la formule en usage et en honneur sur
les lèvres maçonniques, le terme de cette "dramatique tri-
logie où se joue, par la conquête des générations nouveUes,
I avemr de la patrie."(2)

Faut-U donc condamner sans distinction, et d'une manière
absolue, toute sorte d'école et d'instruction obUgatoire ?
Certes, non. Ne confondons pas l'instruction religieuse avec
1 instruction profane, ni les devoirs stricts que le titre de chré-
tien impose avec ceux qui résultent des convenances ou des
exigences sociales.

C'est pour tout homme, i plus forte raison pour tout fidèle
incorporé à l'Eglise par l'acte de son baptême, un grave devoir
de conscience de nourrir son esprit des vérités divines et de
s instruire des préceptes et des pratiques de la reUgion. D yva du salut de l'âme, et de l'obtention, par une foi éclairée et
une coopération fidèle aux secours de la grâce, de cette fin

r*^'î,"'!?f t '*•*"*"* *°"* **"* «"* ordonné, et pour laqueUe
tout fils d Adam a été créé. Or, en matière reUgieuse, l'Église
jouit d un pouvoir souverain, pouvoir d'enseignement, pouvoir
de législation, pouvoir de coercition. " EUe peut donc forcer
les parents chrétiens d'envoyer leurs enfants au catécWsme,

(1) Reproduit, «vec I» gncieuae permiuion de i'.uteur. du Droit pmUie d*rffghw, quatnème Tolume, pages 257 et suivante! (2e éd.).
(2) M. de Mun. dans le Figaro (Çutstiont oettMtt, 23 mars 1907)
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et même aux écoles, ai eUe trouve que, daiu certaines drcon*.
tasces, l'école est le moyen unique ou au moins le plus apte à
faire apprendre la doctrine nécessaire au salut étemel."(l)
Ce droit de contrainte juridique, le Ille concile de Baltimore

I ezersait naguère en décrétant(2) que " tous les parents catho-
hqucs sont obligés d'envoyer leurs enfants à l'école paroissiale,
à moins qu'ils ne pourvoient suflSsamment à leur éducation
chrétienne, soit à la maison, soit dans d'autres écoles catho-
hques, ou du moins que, avec les sauvegardes voulues, ils
n aient obtenu de l'ÉvèqueU permission d'envoyer leurs enfants
aux écoles officielles.

"

De là U découle que. si l'Église le juge utile ou nécessaire
pour 1 instruction reUgieuse et l'éducation chréUenne de l'en-
fance et de la jeunesse, eUe peut demander au pouvoir civil de
I aider dans cette œuvre capitale et d'ajouter même aux Ordon-
nances ecclésiastiques la force comminatoire de ses sanctions. (3)

•Aucun citoyen, écrit le P. Godts(4) ne saurait être dis-
pensé de la connaissance des dogmes nécessaires au salut ;
telle est la loi de l'Eglise ou plutôt de Dieu lui-même. Lors
donc qu'un Etat accepte comme principe fondamental la foi
chrétienne,— et U est tenu en justice de l'accepter,— U est
réguhèrement tenu aussi d'aider à l'exécuUon de cette loi de
Dieu et de l'Église. Un pareil État peut donc, si l'Église accepte
son concours, obliger les enfants à apprendre la doctrine chré-
tienne

;
il peut contraindre les parents à donner à leurs enfants

une éducation religieuse. Si les parents ne peuvent accomplir
convenablement par eux-mêmes ce droit sacré, ou si, vu la

(1) Godij. iMd^n moHèr, tidwatUm. IVe p., p. 858.-L'4utew
•Joute : Encon. «bn. oerUb. eu où rfigU,* tiouverdt que k WquenUUoa
des écoles tA un mojm moralement n«cemire pour que lee enfanU du peuphéditent es d.nger. qu ofrut leur eéiour habituel à la rue et U rie de vagaboa-
dage. elle a le droit de rendre obligatoire la fr«queaUUon de Me écoles pri-

(2) Art 100.

(3) Catbrein. Pkihêopkia moratù, éd. 5, . SU.
(4) Ont. mi., pp. 860.861.

i'-'
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corruption de la classe pauvre, on n'oserait se fier aux parents

enfwts d aUer chercher cette éducation religieuse à î^le où

tJ^A""^f
«~rt«?»eUement. L'Êtot aurait, en ce cas. ledm de rendre obhgatoire la frfquentation de ces écoles, et. aubesoin, d appuyer cette obligation de pénalités efficaces."C est ce qui expUque. à certaines époques de trouble et en

?TZnïl" • î-
'°°*^*^°". "•*"'*'* ** •^*'« particulièn..

1 ntervention jundique coactive même, de quelques prince^
chrétien., par exemple de Charlemagne(l) et. plus près de no^de Garcia Moreno.(2) dans la question scolaire

; question donice» hommes de foi considéraient avant tout le côté religieux.

mL- ''^^.^ le sentiment intime de la haute et spéciale

rS^L^H^ .'estimaient investis, de prêter mai^orte

tiamser et à moraliser la jeunesse. D'accord avec cette do^tiine "1«. évêques de Belgique, du sixième au dix-huitième

^^t^""^!
"^"" *"* magistrats séculiers, poii forcer par

SaSl^^T"' "'T ^"^ ''"•^"*^^" pécuniaires, les par/nts

^.î^^ T» .** ?°^T' ^*"" *"'»"*» *"* *«ol" dominicales

l^W-Ts) ™'' '"''*"'* nécessaireàlabonne tenue

Rappellerons-nous qu'après la révocation de l'édit de Nantesun essai d'mstruction obhgatoire eut heu dans quelques p^vmces de France gangrenées par l'hérésie protestante? Tn
a,tr/

7^'' «»°''-'"P'"t le» pères, mères ou tuteurs à envoyer

étltri*^ *"*, '=**1î^^°»«'' ï«"" enfants, surtout ceux Jui

an^ efltn r* '"ï^i^"
reforméeCé) jusqu'à l'âge de seizeans

.
et un état exact des absences devait chaque mois êtrefourm par les curés aux procureurs et hauts ju^ciers chargede_ prononcer contre les délinquants. (6) Par ces mesura

(1) Capitulaire* des roù franm, t. I, 1. V n 161

!S ?!^^'
^'"^^ "'"""'' ^^'^'^"^ ''' '"^ï««'*«'. t. II. ch. 5 -(6e éd.)

(3) Godts, out. cit., p. 859.
''

(4) Etude* religieuse», mai 1872. p. 741.
(5) All.in. Vinaructùm primaire en France avant la RieoluHon. p. 81
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P^atîS;^*f""
^Y^r^'- maia auxqueUe, U ne semblepas que 1 Egbse ait pns effectivement aucune part(l), U s'aris-

"nndle
"'*' ^' "'"'*"^' "^^ ''°«*" d'une'situitLex^

^oi qu'il faiUe penser de tels procédés, nous avons ici iétudier le probème de l'école et de l'instruction obUgatoLetnon au pomt de vue particuUer des intérêts de la reUgion. m2sou, son aspect général et dans ses rapports avec la jûnTon cmle. L État peut-il de son chef, en dehors de toute par-

vTl7 ? ^^^^''' ^^'**" l'obligation scolaire et en to
1 objet de dispositions pénales ?

nJ!!*^"' ï?
*'* ^"°/' *^* ^"«*'" "° »y'*^™« ^''^ quelconquepar sa genèse ou par le caractère de ceux qui l'ont mis au jour

LTa ':.r*~°r*'
^*^*™«' ^^ •'*«°>« obligatoire n'c^reguère de titres qui la recommandent à nos yeux.

Prise dans le sens que nous avons défini et qu'on y attacheW lÏ ?"' 'r^''' °'°'*'^"'' *»"'«"« «.it d'origine caî^lhque LEghse a bien pu. parfois, user d'une certaine con-
trainte en faveur de l'enseigu^ment religieux ; on ne voit pasqu'eue ait travaiUé. par l'amende et par la prison, à Im^Tr
à la jeunesse la science des lettres et des nombres. Sa p«olegrave ses exhortations pressantes suffisaent pour populariseren^même temps que l'instruction sacrée, le goût des études pro-

Par contre, nous savons.- et M. Gui«)t lui-même l'insinue
assez clai«ment.(2- que de bonne heure la Réforme «estavisée de la contrainte scolaire comme d'un excellent moyend actionO) et de propagande protestante.
Nous savons surtout qu'à la veille du jour où la Révolutionmue par un inst.nct tyrannique. allait l'insérer dans le code des

lois françaises, l'ami de Voltaire. Frédéric II. l'établissait défi!

(1) Etudes rel., end. eit.

(2) Mémoire», t. III p. 61. (d.n. Etude» vW.. ^1. cit.. p. 743).
(3) Voir J.ni«n. L Allemagne et la Réforme, t. II. pp. 318-319 ; t. VII. p. U.
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nitivement en Prusse d'où elle derùt se répandre peu à peo
dans toute rAllemagne.(l)

L'école obligatoire apparaît donc comme le produit commun,
pour ne pas dire simultané, du césarisme protestant et de l'abso-

lutisme jacobin. La Convention la décréta parce que c'était

une arme puissante mise aux mains de ses amis. Les héritiers

de leur esprit et les continuateurs de leur œuvre, francs-macons,

radicaux, libres-penseurs, n'ont eu garde d'en négliger l'emploi.

Il est remarquable que dans les pays oii ce système préoccupe
l'opinion publique, ceux-là en général se montrent les plus

empressés à le préconiser, dont les visées, les errements, les

agissements sociaux, éveillent le plus de suspicions, et inspirent

à l'Église le plus d'appréhensions.

N'est-ce pas un phénomène particulièrement symptomati-

que ?

Nombreux sont ceux qui croient que l'obligation scolaire im-

posée par l'État cache un piège funeste, qu'elle constitue, en
tout cas, un véritable abus de pouvoir.(2) Et nous est avis

que ce sentiment ne manque point de jtistesse. Allons au
fond de la question.

En premier lieu, l'État n'a certainement pas le droit d'obli-

ger les enfants à fréquenter ses propres écoles.

C'est déjà de sa part, au moins en thèse générale, une entre-

prise malheureuse et une fonction usurpatrice que de fonder

et de diriger lui-même des établissements d'éducation. L'usur-

pation tourne au monopole, dès qu'il prétend faire de ses établis-

sements le rendes-vous obligé de toute l'enfance et de toute la

(1) Awb» rtl.. Tol. dt., pp. 742-743 ;— cf. H. de Kerchove d'Exaerde»

D» FtHMignemeta obligatoire en AUematne, 1897.

(2) A part les «uteun et les revues que nous allons citer, voir P, Fayet,

La tirité praliqu* sur l'imlrMetion pratique obligatoire, Paris, 1872 ; Edm.
Dunne, ComptÛeorp eduealion, St-Louis, 1891 ; M. Damoiseaux. Reeue eoeiaU

Miholiiiu», 1er juillet 1907. Louvain ; Duballet, ou*, dt., pp. 277 et suiv. ; etc.

—

L'hon. Th. Chapais (lUeue canadienne, janv. 1913) cite contre l'inatmction

obligatoire des noms laïques célèbres, comme Guisot et Le Hajr.



APPBKDICS 65

jeunesse d'un pays. Et s'U arrive que les écoles de l'État
soient neutres, athées, antireligieuses, la question d'alphabet
se complique d'une question de conscience ; il y a là un assaut
direct contre la liberté des familles, la majesté de leurs droits
et la sainteté de leurs croyances. Le pouvoir civil se rend
coupable d'une insupportable tyrannie.

,«'" *^'*** '**"• °**"* soutenons qu'il n'est pas permis à
l'Etat d'imposer par voie pénale aux enfants la fréquentation
d'une école quelconque, pas plus qu'il ne lui est permis de pres-
crire aux institutions libres l'uniformité des livres et l'identité
des programmes scolaires.

_ C'est aux parents qu'il appartient, de par la loi naturelle,
d'élever leurs enfants. C'est par là même leur droit,— droit
sacré, inUngible, inaliénable,— de choisir eux-mêmes les
maisons d'études, les méthodes d'enseignement, les maîtres
et les instrument! de savoir qu'ils estiment les plus propres
à assurer l'instruction et la formation des jeunes êtres dont la
Providence leur a confié la garde. Une seule autorité leur
est, en cela, supérieure, et peut leur commande^ • c'est l'Église.
Quant à l'État, toute tenUtive faite par h ntre le libre
exercice et les libres déterminations de la pu mce paternelle
en matière scolaire, n^^rite le nom de vexation et d'oppression.

N'est-il pas, en effet, véritablement oppressif d'exiger par une
loi que des enfants dont l'éducation peut se faire au sein de
leurs familles, et que de longues distances, des chemim. ' n-
geux, neigeux, peu praticables, séparent peut-être des éteb. .-

sements scolaires, fréquentent néanmoins en toute régularité
ces écoles ? N'est-il pas souverainement vexatoire que l'État,
pour s'assurer de l'exécution de ses décrets, surveille minutieuse-
ment ces enfants, les soumette aux tracasseries d'un régime
policier, suppute îeurs années de scolarité, additionne leurs
heures d'absence, et aille surprendre d'un œil scrutateur,
jusque dans l'intimité du foyer domestique, les raisons secrètes
qui expliquent ou justifient certains manques d'assiduité ? Ces
conséquences fâcheuses, onéreuses, injurieuses pour un peuple
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libre, sont inséparables du système de l'école obligatoire, sérieu-

sement appliqué.

Il y en a d'autres.

L'obligation scolaire, sous la main envahissante de l'État,

mène vite à la réglementation officielle de tout ce qui appar-

tient au fonctionnement de l'école. L'État, en vue de ren-

dre l'enseignement plus efficace, peut se croire aisément justi-

fiable de pénétrer dans l'école libre : il proposera d'abord, puis

bientôt imposera ses programmes ; il nommera ses inspec-

teurs ; il contrôlera le choix des maîtres ; il établiera l'uni-

formité des livres composés sous son inspiration et jusque sous

sa dictée. Or, cette compression, cette uniformisation intel-

lectuelle érigée en système est absurde, dangereuse et tyran-

nique : absurde, parce qu'elle tend à frapper les ftmes les plus

diverses et les intelligences les plus disparates à la même effi-

gie ;(1) dangereuse, parce qu'elle prépare la voie à l'imposition

de la neutralité scolaire et aussi peut-être à l'oppression de la

race et à l'extinction de la langue ; tyrannique, parce qu'elle

tue l'initiative privée, tarit l'émulation, entrave le progrès,

paralyse la liberté. (2)

De plus, remarque le P. Matignon,(3) " du moment que
l'État imposera aux enfants du peuple l'instruction pri-

maire, pourquoi ne ferait-il pas. de l'enseignement secondaire,

une obligation pour d'autres enfants P pourquoi n'appelle-

rait-il pas de force aux écoles militaires tous ceux qui peu-

h :

(1) Les besoina intellectuels de l'enfance ne sont pas partout les mtmea,
et de fortes raisons s'opposent à ce que l'uniformité des livres soit érigée en

principe. Il paraît cependant désirable que, pour prévenir d'inutiles dépenses

et ne pas trop désorienter les enfants qui émigrent d'une école à l'autre, on
s'efforce par voie administrative, et avec l'assentiment des parents, de mettre

en usage les mêmes livres dans tout district ou toute partie de district dont
les nécessités scolaires sont les mêmes.

(2) Voir dans FAeHon Soeiale (Québec, 16-17 mars 1908) les articles de

M. Omer Héroux ;— aussi un discours prononcé au Conseil législatif en 1899

par l'hon. T. Chapais.

(3) La Paternité chrétienne, 14e conf . De l'intt. oblig., p. 59 (2e éd.).
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vent rendre des services comme officiers ? pourquoi ne se mèle-

rmit-il pas d'indiquer les vocations et de désigner à chacun le

poste qui lui convient dans la vie civile ? Dè> que vous
ouvrée la porte à un de ces empiétements, il faut, de toute

nécessité, que les autres soient légitimes.
"

Ajoutons que là où l'école obligatoire existe, elle paraît loin

de donner partout les résultats merveilleux annoncés à son

de trompe par ses auteurs. Ainsi, il y a à peine quelques années,

le ministre de l'Instruction publique en France, M. Briand,

constatait lui-même en Chambre la faillite de l'enseigne-

ment primaire obligatoire,— irrégularité de la fréquenta-

tion scelaire, insuffisance de la durée de la scolarité, (1) —
et il proposait, comme remède au mal, de remanier la législa-

tion en vigueur. On ne heurte pas sans résistance et sans

secousse les libertés les plus naturelles à l'homme.

L'État du moins peut-il, sans dépasser ses pouvoirs, fixer

obligatoirement un minimum d'instruction, exiger par exem-
ple que tous les enfants, soit sur les bancs de l'école, soit au
sein de la famille, apprennent à lire, à écrire, à compter, et se

mettre ainsi en état de subir avec succès, d'après des données

communes, un examen officiel fixé par la loi ?

Plusieurs écrivains même catholiques le prétendent. Et
parmi eux il faut ranger non seulement les partisans de l'ensei-

gnement par l'État, mais encore ceux qui se persuadent que,

dans les conditions présentes de la société, il est impossible sans

instruction profane, de faire face aux nécessités de la vie et de

coopérer utilement à l'avancement national. Voici en quels

termes et sur quelles bases René Lavoilée(2) établit cette

opinion :
" Si le père, dit-il, est juge de la nourriture matérielle

qu'il donne à son enfant, il ne peut cependant la restreindre

jusqu'à laisser celui-ci dépérir et mourir de faim ; de même tout

en ayant la haute main sur l'éducation intellectuelle de son

(1) Quetlion» aelueUes, 23 mari 1907 ;— cf. Goyau, L'ieoU d'aujourd'kui,

2e série ; Doevmentt I, et Revue pratique d" Apologétique, 1er mars 1006.

(2) Ouv. cit., p. 268.

«iS-V!
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enfant, tout en demeurant le meOleur appréciateur de l'étendue
de Ms connaimnces qui peuvent et doivent lui être données, il

n'a paa le droit de le priver de tout euMignement ; û ne sau-
rait sevrer son esprit de l'aliment bdispensable qui fera de
l'enfant un homme ; U ne doit pas le condamner à cette infé-
riorité intellectueUe et morale, i ce r6le de paria auquel se
trouve voué, dans nos sociétés modernes, tout homme privé d'in-
truction primaire. Cette instruction peut donc être déclarée
obligato' -e, et le pouvant, elle doit l'être.

"

Nous avouons ne pas partager ce sentiment.
Non pas certes que la cause de l'enseignement primaire

et de l'instruction des classes populaires nous laisse indifférente.
Tout piètre de l'Église catholique sait trop bien avec quel cèle
cette grande et admirable éducatrice des peuples s'intéresse
au progrès scolaire pour n'être pas pénétré du même esprit
et ne pas souhaiter avec la même ardeur l'universeUe diffusion
des premiers éléments des connMssances humaines. Sans
avoir la superstition du savoir, nous en professons le culte.
Et voilà pourquoi nous croyons que, de nos jours surtout, c'est
pour les parents qui n'en sont empêchés ni par la pauvreté ni
par aucune autre raison vaUble, un devoir de eharitS de pro-
curer à leurs enfants quelque instruction, si nidimentaire soit-
eUe, en rapport avec î .r condition civae.(l)

^JiaU y sont-ils tenus par un devoir de juttiee{2) soit envers

(1) Conway.ri. retjMdiM rtgkt» and dutie» (^familp. Stati and Ckmnk in
r*t«rdto«dueatUm,p.ZH2tM.).

«••"» •»

(2) Lm théologieiu diatin«ueBt «vec niaon le devoir de elwrité du devmr
de jiutiee : le premier en effet repose sur des exigences mordes. le second sur
des «agences juridiques

; l'un ne relève que du tribunal de Dieu, l'nutre
re«ortit en outre à T.utorité sociale. Léon XIH (encyd. Rerum. nosanis»)
fnit cette mCme dutincUon. et U dit du devoir de charité " qu'on n'en peut
poursuivre I accomplissement par les voies de la ristice humaine ".- Ces

^rSf^'T *?"*"* •''•" **''*PP* *" *«=»'^"'» cuthoUques. qui, comme

• ^; ï^'' ***''•• •*•• '•*• <**•»• <•« I^« C»-- àe Dr. lutf., t. III. n. 878).
croient 1 Etat en droit de protéger le. enfants contre la négli««ice des parent,
en rendant l'instruction obligatoire par une loi.
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les enfant* eux-mêmes, soit envers la société dont ils sont
les membres ? C'est ce que nous refusons d'admettra.

L'enfant a un droit strict aux connaissances religieuses sans
lesquelles il ne peut atteindre sa fin dernière, de même qu'il

possède un droit rigoureux aux aliments corporels indispensa-
bles à sa vie. Quant à la connaissance des matières profanes
enseignées dans les écoles, noiu ne saurions, quelque utilité

qu'on lui suppose, aflirmer qu'elle est essentielle à l'homme.
" n serait, dit le P. Catlirein,(l) difficile de prouver que pour
tous les enfants, même des classes inférieures, l'instruction
scolaire est non seulement utile, mais encore strictement néces-
•aire. " L'expérience démontre que, même de nos jours,
beaucoup d'illettrés,— ouvriers actifs, commerçants experts,
agriculteurs intelligents,— réussissent à se faire une place très
enviable parmi leurs concitoyens. C'est que, observe le

P. Castelein,(2) "l'enseignement oral et l'éducation par l'ex-

emple, sans le savoir lire et écrire, suffisent à la rigueur pour
que certains enfants puissent être bien élevés, poursuivre leur
fin et gagner honnêtement leur vie. L'enseignement du livre

n'est pas l'instrument essentiel et indispensable de la for-

mation intellectuelle et morale des classes inférieures. Dès lors
les parents. . . n'ont pas d'ordre à recevoir de l'Stat. Ils sont
juges et maîtres de l'éducation qu'ils veulent donner à leurs
enfants.

"

Invoquera^t-on contre cette doctrine la raison sociale, c'est-

à-dire le besoin qu'a la société moderne d'hommes instruits
dans toutes les professions, dans tous les arts, dans tous les

métiers ? Cette raison, répond fort justement la CivUtà
cattoliea,(Z) " prouve sans doute que le bien de la société de-

W
«f

(1) 0*». eU., p. 428.

(2) Droit naturO. p. 720 (1903).

(8) Vd. I, térie XVe, p. 86.— C'ett dans ce volume que l'imporUnte revue
iUUeaae, iUaitrée jadis par les Lîberatore et les Taparelli. consacre un article
spécial à la rtfuUtion de l'ouvrage de l'abbé Bouquillon. noUmnwnt en ce qui
concerne l'instruction obligatoire.
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mande qu'il y ait dam chaque paya qudquta homme* d'une

certaine initniction ; elle ne prouve pas qu'il soit nécessaire

i la fin de la société que tous, même les plus grouiers paysans,

apprennent, avec la lecture et l'écriture, les éléments de l'arith-

métique et toute autre branche d'enseignement prescrite par

l'État. Pour aider la société à atteindre sa fin, il leur suffira

d'une saine éducation religieuse et morale, laquelle se peut

obtenir et conserver oralement sans le secours de l'alphabet et

de l'arithmétique."(l)

Ces remarques sont p eines de sens.

Non moins justes sont celles que nous lisons dans un opus-

cule du P. Conway déjà cité par nous, et qui complètent et

précisent, en ce débat très actuel, ce que nous croyons être la

vraie et sûre doctrine. L'auteur, s'appuyant sur ce principe

indiscutable que l'État est le gardien de l'ordre juridique, non
le directeur spirituel des familles, qu'il doit veiller à l'obser-

vation des devoirs de justice, non des préceptes de charité,

écrit(2) :
" Pour notre part, nous croyons que les parents de nos

jours sont, dans les circonstances ordinaires, tenus en con-

science de fournir à leurs enfants l'avantage non seulement

d'une éducation religieuse, mais encore d'une instruction pro-

fane au moins élémentaire ; mair nous nions à l'État le droit

d'intervenir à ce sujet par des lois pénales. Les parents

sont également tenus en conscience de fournir à leurs enfants

une nourriture saine, le vêtement et le logement : cependant

qui voudrait en conclure que l'État a le droit de régler les aflPaires

de cuisine et autres choses domestiques, de légiférer sur la

(1) C'est également ce qu'enseigne le P. Scbiffini dam «on ouvrage de philo-

sophie morale, où il dit :
" Si l'on excepte l'éducation morale et religieuse que

les parents doivent procurer à leurs enfants sous la direction du pouvoir ecclé-

siastique et non du pouvoir civil, l'enseignement des arts et des sciences, qui

se donne dans les écoles, ne peut légitimement être imposé à tous. Ces arts

et ces sciences doivent être rangés au nombre des biens qui sont dus au perfec-

tionnement du eorpi toeial, mais non de chacun de ser membres. " (Otf-

puiatione» pkilotophia moralù, vol. II, parag. 617).

(2) The reepeetiffe righU, etc , p. 30.
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matièi-e et 1« forme des habiti qui conviennent aux enfacU
•elon les différentes Muson* de l'année ? Dieu a chargé les
parents d'y veiller, et ce n'est que dans les cas de négUgence
complète que l'autorité extérieure peut intervenir Ces cas
extrêmes d'entière négligence en matière d'éducaUon ne peu-
vent se vérifier que par l'abandon de l'enfant. C'est alors que
I Eut doit entrer en scène et pourvoir aux besoins de l'éduca-
tion.

"

Quelques partisans de l'instnicUon obligatoire (1) croient
pouvoir alléguer en leur faveur l'autorité de saint Thomas d'A-
qum. Us citent un passage où l'angéUque docteur enseigne (2)
que " le législateur peut prendre certaines mesurer relatives àU bonne discipUne et à cette formation des citoyens qui assure
la conservation du bien commun de la justice et de la paix.

"
Est-ce là vraiment énoncer le principe de l'obligation scolaire
préconisé par nos adversaires ?

Nous ne le croyons pas.

Tout d'abord, faisons observer que saint Thomas parle ici de
la loi humaine d'une manière générale, et que le texte dont on
se réclame peut s'entendre parfaitement de la loi ecclésiasti-
que d'après laqueUe toute l'œuvre de l'éducation chrétienne
doit être conduite.

Mais accordons que ces paroles, dans l'intention de 1 au-
teur, se rapportent i la loi civile. Les mesure législatives dont
eUes affirment la légitimité n'ont pas pour objet un enseigne-
ment pubUc quelconque

; elles visent particuUèrement une
forme d mstruction propre à rendre les citoyens meilleurs, et
qui assure le triomphe de la justice, le règne de la concorde et
de la paix. C'est dire qu'il s'agit de l'éducation morale et
religieuse, éducation que lÉtat a le devoir de favoriser, et
même, si l'Église le requiert, d'imposer par une législation
pCDftlC*

d'i^LSZ^'^^^'''""^''
•• to «»<m Am, ft 6riov ' p. 27 ; Barry. Le drm

(2) 8om. Mol., i-IIm. Q. XCVI, •. 3.

mm''
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Enfin, fût-il question dans ee pMMga d'inatruetion profana

qu'on ne pourrait en déduire logiquement la teconnainance du
droit, attribué à l'État, de la rendre obligatoire. Saint Thomas,

en effet, ne te lert pour déligner l'intervention du pouvdr quo

de termes très vagues et très tiastiques,(l) et les expressions

qu'il emploie s'appliquent avec autant de vérité à dêi octn^
pécuniaires qu'à des mesures coercitives.

Octrois pécuniaires : v<^ bien le concours précieux dû par

l'État à la cause des lettres ; vmlà ce par quoi il peut hftter les

progrès de la sdenoe et décupler les bieiiaits de l'éducation

populaire. Ses actes vaudront mieux que ses lois, ses généro-

sités porteront plus de fruits que ses sévérités. Qu'au lieu

d'imposer des panes, il propose des récompenses : qu'au ieu

de multiplier des règlements, il prodigue des encouragements,

encouragements aux élèves, encouragements aux maîtres, encou-

ragements aux institutions. Qu'il refuse, s'il le faut, aux illet-

trés retenus par leur inculture et leiir analphabétisme au dernier

degré de l'échelle sociale, qu'il leur refuse l'exercice de certains

droits civils dont il est le régulateur et la jouissance de certains

privilèges dont il est le dispensateur. (2) Mab qu'il n'aille

pas, sous prétexte de combatte le mal de plus en plus restreint

de l'ignorance des foules, se faire l'auteur d'un mal plus grave.

(1) " Ciim sliqu ordiwuitBr a hgUaton ptrHnuitim ad honam iitrifUnmm "

•te. (eni. tit,).

(2) Conwsy. Th« Stat* IomI. p. 60.— Sur !• qucttioii de l'iBstructioii reUti-

•ment au suffrage populaire, Toici ce que dit VAmi du CUrfi (180S, p. 811) :

" On a voulu établir lur le luffrage universel la nécenité d'une instruction

au OM^ns él4ment;.ire. Tout citoyen étant appelé i voter doit, dit-on, savoir

écrire pour écrire lui-même, s'il le veut, le nom du candidat sur son bulletin

de vote. Il doit savoir lire pour s'assurer que le nom imprimé sur le bulletin

qu'il reçoit est bien celui qu'il v.-ct déposer dans l'urne et pour prendre con-

naissance par lui-même des professions de foi. Mais ces raisons ne tiennent

pas debout. Le citoyen, arrivé à l'ftge légal, peut voter, mais il n'y est pas

obligé, il peut s'abstenir. S'il vote, aucune loi ne l'oblige à écrire son bulletin.

Pour s'assurer que son vote ira au candidat de son choix, il a d'autres moyens
que la lecture. Et la lecture est le moyen le moins utilisé par les électeurs da
la oondition commune pour fixer leur chois.

"
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et attenter au droit inné. in«eiuable, qu'ont les iwrenU de
diriger eu-mémcs à leur gré. mui l'œU vigilant de 1 Église. Té-
dueation de leurs enfants.

Le fleuve qui coule large et profond entre ses rives, est un
élément de rickesse et un instrument de prospérité ; ses floto
viennent-ils à se gonfler et à sortir tumultueux de leur Ht, c'est
pwlout la consternation, la dévasUtion et la ruine. Ainsi en
est-il de l'Eut. Aussi longtemps qu'U demeure dans sa sphère
propre et qu'il respecte les justes libertés de ses membres, sa
tâche est noble, son action est féconde ; sort-il du champ naturel
de ses attributions pour envahir un domaine qui n est pas le
aien. l'ordre est troublé, la société souffre. Et si ce domaine
violé s'appeUe famille, si le seuil des immunités domestiques
Mt franchi, si les âmes sont atteintes dans leurs droits ntimes.
dans leurs sentiments naturels et leurs intérêts les plus dignes du
respect public, malheur à la nation où ce désordre se produit !

Les peuples pour vivre et grandir, ont besoin de direc-
tion et d'autorité sans doute, mais auss. d'une raisonnable
et suflBsante liberté.

»,

•h

Mon L.-A. PAQUET
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L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE REPOUSSÊE PAR LA
COMMISSION CATHOLIQUE DE MONTRÉAL

'.M

; :•
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Nous lisons dans le Devoir du 27 novembre 1918 :

" Les membres de la Commission centrale des écoles catho-

liques de Montréal ont reçu, hier soir, deux importantes délé-

gations, l'une de la Commission des écoles protestantes et l'autre

de la Chambre de Commerce, à propos de fréquentation sco-

laire.

" Les délégués de la commission protestante, conduits par
M. René Raguin, ont sollicité l'appui des commissaires catiio-

liques dans leur campagne en faveur de l'instruction obliga-

toire. M. Raguin s'est adressé à la commission en français

et en a profité pour critiquer 'es méthodes suivies dans Québec
pour encourager l'assistance aux écoles. MM. Irving Vin-
cent et W.-R. Anderson, principaux d'écoles, ont aussi parlé,

soulignant le fait que l'instruction obligatoire est en vigueur
dans les principaux pays du monde.

" C'est la première fois qu'une délégation protestante vient

se présenter devant la Commission catholique pour solliciter

son concours, et c'est la première fois aussi que la Commission
centrale reçoit une demande de cette importance de la part

d'un groupe protestant.
" M. le juge Lafontaine a répondu en mettant les choses au

point. La question fe a l'objet de discussions aux prochaines
séances de la commission ; mais la province de Québec ne doit

pas se laisser nécessairement influencer par les mesures mises
en vigueur en d'autres pays. Le juge a remercié les délégués

et les membres de la commission protestante de l'activité qu'ils
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ont déployée pour améliorer l'assistance aux écoles ; il a remer-
cié les pasteurs de leurs ezhorUtions du haut de la chaire pour
pmser les enfants de fréquenter les écoles.

Mais le juge ne croit pas à l'opportunité ni à la nécessité
d'une loi d'instruction obligatoire. Il a recommandé d'amen-
der la loi des usines, de façon i ce que le travail des enfanU en
bas de 14 ans, ne soit plus permis même dans les grands maga-
sins à rayon

; de cette façon, l'assistance aux écoles sera plus
réguUère.

" M. l'abbé Brophy leur a promis l'appui de la commission
dans toute méthode tendant à améliorer 9érUablement le sys-
tème scolaire, mais en dehors de toute loi de coercition comme
rinstruction obligatoire.

"

,*i^5'
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APPENDICE D

FAUSSE TENDANCE

La main-mise de l'ÊUt sur l'enfant de 5 à 20 ans, voilà la
tendance actuelle. Cette tendance se dessine très bien dans
l'EducaHon Ad de 1918 (loi Fisher) adoptée par le Parlement
d'Angleterre. L'objet de cette loi est de prolonger la durée de
l'obligation scolaire. En 1880, la législation commença d'exiger
la fréquentation régulière de l'école par tous les enfants au-
dessous de dix ans. Successivement, en 1893 et 1899, la limite
Mt portée à onze, puis à douze ans. Enfin, en 1900, les auto-
rités locales reçoivent le droit d'élever cette limite à quatorze
ans. L'Education Ad de 1918 établit(l) que tout enfant, entre
cinq et quatorze ans devra assister aux classes. Désormais,
aucune exemption ne sera accordée. Les pouvoirs locaux sont
autorisés à porter la limite d'âge à quinze ans. Pour les adoles-
cents, la loi les oblige à suivre des cours postscolaires. Tous
ceux qui n'auront pas reçu une éducation complète dmront
continuer leur formation en assistant à des classes jusqu'à
l'Age de seize ans, et dans sept ans, à partir de la présente loi,

les cours seront obligatoires jusqu'à dix-huit atu.

Le projet français de cours postscolaires actuellement à
l'étude porte l'obligation jusqu'à vinfft ans pour les garçons,
jusqu'à dix-huit ans pour les filles. C'est un des faux dogmes de
1789, c'est une aberration venue de Platon, qui prétendait que
l'enfant appartient à l'État.

C.-J. M.

(1) Voir U» Êtudtê à» Pari*, décembre 1818.

<4
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INEFFICACITÉ DE L'ÉCOLE OBLIGATOIRE

Nous avons démontré, dans la première partie de cette
brochure, que cette loi d'obligation était inopérante dans la
plupart des communes de France. Nous aurions pu accumuler
les témoignages à ce sujet, témoignages se rapporUnt non seule-
ment i la période 1913 à 1918, maU également à la période
1910 à 1913.

Voici, à propos des illettrés, des chiffres officiels qui démon-
trent l'inefficacité de l'instruction obUgatioie en France.
Ces chiffres sont tirés du Journal offieid, numéros parus entre
les 18 novembre et 6 décembre 1914, et se rapportent à l'année
1912. Us donnent le résultat de l'examen des conscrits de la
classe de 1911. Voici, d'après M. G. CaUon, Inspecteur général
des Ponts et Chaussées en retraite, le nombre d'iUettré» (pour
75 départements), relevé dans le Journal officiel :(1)

" Ensemble des conscrits illettrés et quasi-illettrés : moyenne
pour l'ensemble des 75 départements ci-dessus : 22.6%.
C'est donc le quart près de la classe des conscrits de 1911 dans
75 départements de la France, qui sont déclarés iUettrés ou
quasi-illettrés, et cela après trente-neuf années d'obligation
scolaire. Et M. Callon fait remarquer que dans l'ensemble des
communes où n'existent que des écoles primaires publiques de
garçons, c'est-à-dire dans l'ensemble des communes où les
cathoUques n'ont pu éUbUr d'écoles Ubres, le pourcentage des
iUettrés s'élève à 25.4%.

•rf|if

-if

'ii

(1) Voit U BulUHn it ta SoeUU gênêràU tÉducation, P»ri». 15 avril 1914.
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Voici un autre téoioignage non suapect. M. Edouard Petit,
Inspecteur général de l'Instruction puUique en France,
pendant un grand nombre d'années, un apôtre de l'école laïque,
écrivait en 1911 :

" Sur 4,461,170 enfants en âge d'aUer à
l'école, 287.239, en 1907, ont manqué l'école sans excuse yalable.
au moins pendant 4 mois, 68,360 ont été absents 6 mois,
111,740 la moitié de l'année." (Voir le BvUeHn de la SoeiSU
général» d'Êiveaiion et i'Enteiçnemeta du 16 mai 1911).

^
Le 6 mars 1911, lisons-nous dans le même numéro du Bulletin

à-dessus dté, M. Buisson déposait sur le bureau de la Cbambre
une proposition de loi tendant & compléter la loi du 28 mars 1882.
n s'agissait, dit M. Buisson, " d'arrêter la paralysie dont est
menacée, chez-nous (en France), l'institution, on pourrait
bientAt dire la fiction légale, de l'enseignement obligatoire."
Chaque année les rapports des Inspecteurs, en France, démon-

trent abondamment que la " paralysie " fait son chemin et que
la " fiction l^ale " est toujours une réalité.

C.-J. M.
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L'ÉCOLE OBLIGATOIRE(l)

Du Journal de» Débat», février 1907 ;

Sans crier à la faillite de TËcole, il est permis de constater

que l'enseignement primaire n'a pas répondu aux espérances

des Paul Bert et des Jules Ferry. Nous avons montré maintes
fois que la proportion des illettrés se maintenait invariablement

depuis 1900 et que cette proportion ne nous faisait pas bon-
neur par comparaison avec les autres pays soumis comme le

nôtre au régime de la gratuité et de l'obligation. Ces eons-

tatatiotu détagritMet te trouvera aujourd'hui sout la jdume du
ministre de l'Instruction publique, qui en prend acte pour ren-

forcer le principe de l'obligation scolaire. Le projet de loi

déposé par M. Briand édicté des pénalités contre les parents dont
les enfants ae seront pas suflBsamment assidus.

n est évidemment triste d'avouer qu'un quart de siècle

après la loi prescrivant l'obligation, loi qui date du 22 mars
1882, on compte encore 45 conscrits illettrés sur 1,000. Cette
proportion est d'aiUeurs exactement la même que celle à la-

quelle aboutissent les statistiques officielles pour l'ensemble

de la population, i savoir 43 illettrés aur 1,000 ches les hommes,
63 sur 1,000 chez les femmes.
Ce qui est plus triste encore c'est de penser au minimum d'ins-

truction qui est admis comme suffisant pour n'être pas réputé

illettré. Quiconque est capable de signer son nom est consi-

déré comme sachant écrire, quiconque arrive à épeler pénible-

ment un titre de journal est censé savoir lire. En écartant

(1) Bcproduit de r£rfiica(iMeftrMraM de Pcru, du 16 février 1907

;r>
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ce» lettrés " à bon compte, on reste en présence d'une nusse
Ignorante qui monte au quart de la population. 26 à 30%, pour
nous en tenir à l'évaluation ministérielle. On peut dire, en se
reportant aux chiffres croissants du budget de l'instruction
publique, que nous n'en avons pas pour notre argent.
Pourquoi ? Au lendemain de la guerre, pendant la période

héroïque de la troisième République, tout le monde comprenait
la nécessité de l'instruction. Le nombre des candidats aux
Ecoles normales était considérable, 4,500 par an, et permettait
une sélection salutaire. Le coips des instituteurs était plein
de sèle et de foi dans son œuvre, les faniUes, aan» awsun besoin
de eontrmtUe, a'empreêaaient d'envoyer leurs enfante à l'Ecole,
et l'enseignement libre se piquait, comme l'enseignement de
I Eut, d'améliorer chaque jour ses méthodes et ses résulUts.

C'est entre 1877 et 1901 que toutes les conquêtes sur l'igno-
rance ont été faites : la situation depuis lors a plutôt empiré
et il y a plus d'enfants aujourd'hui qui vaguent par ki rues
qu'on n'en voyait U y a dix ans. Car il faut encore tenir
compte d'une particularité qui a son imporUnce : si U nombre
des enfants inscrits à l'icola ne diminue pas, le nombre des enfants
présents à la dasse eH en baisse. Tous les inspecteurs d'aca-
démie signalent le manque d'assiduité de plusieurs élèves, et
les vérifications faite* inopinément à des reprises diverses et à
diverses saisons dans toute la France ont révélé une proportion
d'absente scandaleuse, bllant jusqu'à 49% dans les pays de
montagnes.

A. Albbrt-Pbtit
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L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE (1)

Cette question est de nouveau à l'ordre du jour. Voici ce
que Guizot disait de l'instruction obligatoire en 1865, alors que
Duruy, ministre de l'Instruction publique de France, à la fin
du second empire, proposait cette mesure au Corps législatif :

" L'obligation légale de l'instruction, dit Guizot, est une inter-
vention dans le domaine de la famille, une limitation imposée,
une contrainte apportée à l'autorité paternelle J'ai peu
de goût en général pour une telle intervention la loi inter-
vient quelquefois pour réprimer les abus graves de l'autorité
paternelle, non pour imposer à l'autorité paternelle ses devoirs...
que sera-ce, ajoute-t-il, si dans un grand État de grands et
répétés événements ont amené entre les familles de grands
dissentiments religieux et politiques ? L'instruction primaire
obligatoire deviendra alors une exigence tyrannique ; elle
contraindra les parents ou bien à envoyer leurs enfants dans
des écoles publiques qui n'auront pas leur confiance, ou bien
à voir les inspecteurs de l'État entrer dans les familles pour
s'assurer que l'instruction primaire y est en efiPet donnée. Et
remarquez que. dans la plupart des communes, il n'y a qu'une
école primaire, ce qui rendra la contrainte bien plus fâcheuse
et bien plus difficile à éviter."(l)

Cette opinion du protestant Guizot, ancien ministre de
l'Instruction publique au temps de Louis-Philippe (1832-36),
mérite d'être méditée.

C.-J. M.

(1) Reproduit de rEnteignement Primaire, de novembre 1918.
(2) Voif Journal des DfboU. 8 in*i 1866. Cité pu de U Gorce, BiiUrin

iu 8*eond Empir», volume IV, page 282.
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UN BEL HOMMAGE AU SYSTÈME SCOLAIRE DE
LA PROVINCE DE QUÉBEC

Le 21 janvier 1919. TUniverrité Laval recevait offideUement
Son Excellence le lieutenant-gouveraeur de la province de
Québec, air Charles Rtapatrick. En réponw à une très aym-
pathique adretw qui lui fut présentée par le Recteur de l'Uni-
veràté. sir Charles, ancien élève du Petit Séminaire et de l'Uni-
veisité de Québec, dit entr'autres excellentes paroles :

"Le peuple Canadien. Mgr le Recteur, est aujourd'hui £er
de sa vitalité, de son merveilleux développement. Mais n'ou-
blie-t-il pas un peu, malgré sa devise " Je me souviens ", n'ou-
blie-t-U pas un peu à qui U doit l'une et l'autre ? L'homme fait
oublie volontiers qu'U a été enfant, qu'A a marché dans les
li«*res. Mais les bras maternels qui l'ont porté et caressé, ce
coeur qui lui a donné la vie et l'a tant aimé, peut-il les oublier f

" Or, c'est par la religion que nous avons grandi, prospéré,
que nous sommes devenus un peuple. Par U religion, non pas
uniquement au sens abstrait de ses dogmes et de sa morale,
propres à faire les âmes fortes, mais la religion au sens concret,
représentée par ses institutions admirables, son clergé.

" Communautés de femmes qu'il est juste de saluer en pas-
sant, que nos frères d'autres croyances nous envient et qu'ils
cherchent vainement i imiter : Ursulinen. Hospitalières. Sœurs
de la Congrégation, pour ne nommer que celles qui remontent
à l'origine même du pays et qui ont travaillé à sa formation
première. Sous la discipline à la fois ferme et tendre des cou-
vents ont été élevées ces mères chrétiennes qu'on trouve à la
base de cette famUle canadienne-française, force de la race dans
le passé et, dans l'avenir, son plus sûr espoir.
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" Commun«utés de religieux et de prêtres éducateurs.
Avant U conquête, les collèges des Jésuites et de St-Sulpice.
le Séminaire de Québec ; après la conquête, le Séminaire de
Québec, pendant longtemps presque seul, ont formé ce clergé
moralisateur de nos populations et gardien fidèle de leur foi et
de leur loyauté, ont préparé ces hommes de haute intelligence,

d'instruction étendue, de fier caractère, dont l'éloquence, dans
h» luttes politiques de la fin du XVIIIe siècle et du commence-
ment du XIXe, a su défendre et faire triompher la cause des
liberté publiques.

" Bfdntenant que soixante mille Canadiens, en un siècle et
demi sont devenus plus de trois millions, les centres d'éduca-
tion se sont multipliés : couvents de tout ordre et de tout genre,
collèges de prêtres et de frères qui mettent la haute culture i la
portée de toutes les classes, pendant que nos milliers d'écoles
primaires nous assurent, parmi les autres peuples, au point de
vue éducationnel, un rang des plus distingués."

(Beproduit de FAction Cathdiqut, du 22 janvier 1019.)

1 j-
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L'INSTRUCTION PUBLIQUE DANS LA PROVINCE DE
QUÉBEC (l)

OkOAMIBATION 8COLAIRK ACTUELLE

I.— Historique

Pour des raisons qu'il serait trop long d'énumérer id. ce
n est qu en 1848. que le Bas-Canada a été doté d'une organisa-
tion scolaire qui fût convenable à la Majorité de sa population,
comme aujourd'hui, française et catholique.

C'est i dater du système d'écoles confe sionneUes (1846),
que les écoles primaires se multiplièrent sur tout le terri-
toire du Ba3-Canada. Jusque-là (depuis 1760). les Êvêques
catholiques et te clergé, lej quelques communauté* reUgieuses
de 1 époque et les insUtuteurj laïques ouvrirent des écoles
primaires qui répandirent un peu partout l'instruction élé-
mentaire. Et. grâce au clergé et aux coUèges classiques de
Québec, de Montréal, de Nicolet. de Saint-Hyacinthe, de Sainte-
Thérèse, de Chambly.(2) de Sainte-Anne de la Pocatière. de
1 Assomption, de Sainte-Marie (des Jésuites), le flambeau deU saence et des lettres ne cessa un seul instant d'éclaiier la
marche du peuple canadien-français.

Les coUèges McGill et BUhop rendirent aussi de grands ser-
vices i la population protestante.

(1) Publié daiM YAnnuair» StoHttique de Québec, de 1915
(2) Fondé en 1825. D'abord claMique, ce collège ne donner depuù lonc-

tempe, qu une éducation primaire.



%

APPBNOICB 7a

U loi de 1846 fut le véritable point de d«p«t du développe-
ment de 1 instruction prinuiie en notie province. Cette année-
là, le. municipalités scolaires furent érigées et lee commissions
scolaires instituées. Depuis cette date, la loi de l'éducation
a subi bien des réformes, suivant les besoins du temps, mais
ws grandes lignes sont restées.

En 1842, le premier Surintendant de Tlnitruction publique
pour le Bas-Canada, M. le Dr Meilleur, fut nommé.
Peu après, les associations d'instituteurs étaient fondées et

une loi de retraite était établie en 1856. Cette loi de retraite
des instituteurs fut abrogée et remplacée par celle de 1880,
encore en vigueur, bien que considérablement modifiée en 1899*

D'après les lois de 1844 et 1846, deux bureaux d'examinateurs
avaient été organisés, à Québec et à Montréal, devant l'un
desquels les instituteurs devaient subir un examen avant de
pouvoir enseigner

; six autres bureaux furent éUblis en 1853
pour les districts de Gaspé, Kamouraska, Trois-Rivières. Saint-
François et Outaouais. Ces bureaux, augmentés en nombre
et quelque peu modifiés, furent maintenus jusqu'en 1898, alors
qu'un seul bureau pour tous lej catholiques de la province fut
établi. C'est le Bureau central actuel, qui, depuis bientôt
vingt ans, rend de précieux services à la province

Il y a aussi un bureau central d'examinateurs pour les protes-
tants.

Puis, successivement, furent éUblis : 1852, led premiers ins-
pecteurs d'écoles ;(i) 1857. les écoles normales Jacques-Cartier
(à Montréal), Laval (à Québec), pour lej catholiques, et McGil!
(à Montréal), pour les protestants ;(2) en 1869. le Conseil de
I Instruction pubFque. En 1875, ce conseil fut réorganisé
c'est à cette date qu'il fut divisé en deux comités, l'un catholi-
que et l'autre protestant.

(1) C'etl en 1854 que fut iiMugurée l'Univenité Laval.
(2) Cette derni«re s'effaça en 1906, et fut annexée au CkiDège Macdonaia

de Sainte-Anne-de-BelIevue. qui eat sout le contrôle de l'Univenité McGill

/
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Lm lob icoUiiM de la province de Québec ont été réoniee et

publiées p«r M. Paul de Cuet loui le titre de " Code de l'Ina-

tniction publique ", en 1800. Sout le titre de " Code scolaire ",

de nouvelles éditions de ce code furent publiées en 1809 et en
1013.(8)

Jusqu'en 1890, il n'y eut qu'une seule école noimale de filles,

celle des Ursulines de Québec, dans la province. Cette année-là

une autre école normale pour les jeunes filles fut établie à Mon-
tréal : on en confia la direction aux religieuses de la Congré-
gation de Notre-Dame. Dans la suite, on multiplia ces ezcd-
lentes institutions. Voici, dans l'ordre chronolo^que, la

liste des autres écoles normales de filles fondées dans notre

province depuis 1005 :

1007 : Rimousld et Chicoutimi ;

1006: Nicolet, Trois-Rivières et Valleyfield :

1000: Hull;

1012 : Saint-Hyacinthe et Joliette ;

1013 : Saint-Pascal (École normale classico-ménagère).

En 1010, l'École des Hautes Études commerciales, éUblie
par une loi adoptée en 1007 par la législature de Québec, ou-
vrait ses portes aux jeunes gens désireux d'acquérir une for-

mation supérieure qui leur permit d'obtenir pliis tard une place

marquée dans le commerce, l'industrie, l'administration. Cette
école, appelée à jouer un rôle prépondérant dans notre pro-

vince, a été affiliée i l'Université Laval, en 1015.

En 1011, l'enseignement technique fut enfin établi sur des

bases sérieuses. Et deux écoles industrielles parfaitement

aménagées ont été mises en activité cette année-là : l'une à

(8) En 1884, Im toit de l'Inatruction publique forent publiées en un yolume
par l'imprimeur A. CAté li Cie, à Québec. En 1S94, le Département de
l'Inatruction publique publia auaà en un volume les lois de l'éducation tellet

qu'amendées jusqu'au premier juillet de la même année. Ce volume fut

publié par les soins de M. Couillard. alors employé du Département de l'Ins-

truction publique. En 1899, les lois de l'Instruction publique, telles que
refondues cette année-lA, furent publiées par ordre de la Législature.
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Québec et l'Autie à Montréal. Cm écdet techniquct sont très
rechoehéet. Dès U première année, 167 élèves s'inecrivaient
à ceUe de Québec et 450 à ceUe de Montréal. Au court de
1914, on a décidé d'établir dei écolet identique* à Shawinigan,
Buckingham et Sherbrooke. A cette fin, il a été voté 17,775.
par la LégitUture. (En 1917, Troie-Rivière, fut «iiMi doté
d'une éode technique).

Deux autres fondations qui sont tout à l'ho/me», de notr
province, ce sont celles de l'École d'arpentaf(t pt tl. 1 Éck-
forestière, toutes deux annexées à l'Université. J.a va 'K i.é t-e.

,

la première en 1907 et la seconde en 1910.
Notons aussi que depuis 1906, les deux w-oles .i AKricul;.ir«î

(celle d'Oka et celle de Sainte-Anne de la Pocat '>e' ctit •>,

affiliées à l'Université Laval. Avec l'aitio du G»'a/tr icmtnt
de Québec, les locaux de ces deux importantes insMMitiois ont
été refaits à neufs ou agrandis considérablemeut. 1^ aomJ

.

des élèves fréquentant ces maisons a triplé depui-t rmj <.n six

En 1011, sur la recommandation du comité catholique du
Conseil de l'Instruction publique, le Gouvernement nomma deux
Inspecteurs généraux, l'un pour les écoles catholiques, l'autre
pour les écoles protestantes.

n.— Oboamisatiok scolaibk— Le Consul db lInstritc-

nON PUBUQUS BT BB8 CoMITis

^

En tête de l'organisation scolaire se trouve le Conseil de
l'Instruction publique, dont le rôle est de faire les règlements
scolaires, de choisir les professeurs et les principaux des écoles
normales et les examinateurs chargés d'accorder des diplémes
d'enseignement et des brevets d'inspecteur, d'approuver les
livres classiques, de partager certains octrois.

Le Conseil de l'Instruction publique est composé de catho-
liques et de protestants, comme suit :

V'

•r

>i
S»

I:
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û.
1. Les évèques ordinsires et administrsteun de chacun des

diocèses catholiques romains situés en tout ou en partie dans
la province de Québec, lesquels en font partie ex offieio ;

2. D'un nombre égal de laïques catholiques romains qui sont
nommés par le Lieutenant-gouverneur en conseil, de la même
manière ;

3. D'un nombre de membres protestants égal à celui der^

membres catholiques laïques, nommés par le Lieutenant-
gouverneur en conseil.

Le Conseil est divisé en deux comités : l'un est formé de
membres catholiques, l'autre de membres protestants.

Chaque comité, catholique et protestant, a ses sessions dis-
tinctes, dont il fixe l'époque et le nombre ; il nomme ausÀ son
président et soa secrétaire.

Tout ce qui, dans les attributions du Conseil de l'Instruc-
tion publique, concerne spécialement les écoles catholiques
romaines est de la juridiction exclusive du comitis catholique,
de même que tout ce qui concerne patliculiètement les écoles
protestantes est de la juridiction exclusive du comité protes-
tant.(l)

Mais les questions scolaires où les intérêts des catholiques et
des protestants se trouvent collectivement concernés, sont
soumises au Conseil de l'Instruction publique réuni en assem-
blée plénière.

Les règlements adoptés par chacun des deux comités devien-
nent en vigueur par la sanction du Lieutenant-gouverneur en
conseil et leur publication dans la Oatette Officielle.

la Surintendant de VInstruction publique.— Le Surintendant
de l'Instruction publique est nommé par le Lieutenant-gou-
verneur € ^ conseil. H fait partie du Conseil de l'Instruction
publique et en est le président de droit. Dans l'exercice de
ses attributions, il doit se conformer aux instructions qui lui

(1) Il n'cxiite cependant qu'une leule loi tcolaire pour U province, «t toutes
lc% école*, quelle que loit leur dénomination rdigieuse. wnt organieéce d'après
etUt loi.
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•ont données par les comités, catholique ou protestant, du
Conseil.

Le Surintendant est revêtu des pouvoirs nécessaires au bon
fonctionr^ment de la loi de l'éducation. Tous les ans. il doit
soumettre à la législature un rapport sur l'état de l'Instruction
publique dans la province.

C'est lui qui distribue, entre lej commissaires et les syndics
d'écoles des diverses municipalités scolaires, les sommes d'ar-
gent affectées i l'instruction publique.

Les Intpeeteurt d'éeoUt— ïnêpeeteurê régionaux.— Les Ins-
pecteurs d'écoles sont nommés par le lieutenant-gouverneur
en Conseil.

Nul ne peut êt/e nommé inspecteur d'écdes, s'il n'a enseigné
au moins c»nq ans et subi avec succès un examen devant un
bureau particulier nommé pai le Conseil de l'Instruction pu-
blique.(l) Et nul ne peut être admis à cet examen, s'il n'est
porteur d'un brevet d'école primaire supérieure (académique).

Les Inspecteurs d'écoles doivent visiter deux fois chaque
année, conformément aux règlements scolaires, les écoles de
leur district d'inspection et transmettre au département de
l'Instruction publique, à la suite de chacune de leur visite, un
rapport ou bulletin sur les écoles de chaque municipalité, aider
de leurs conseils lej instituteurs et les institutrices qui sont sous
leur direction, examiner les comptes des secrétaires-trésoriers
et veiUer à ce que les lois et règlements concernant l'enseigne-
ment soient bien observés.

Tous les ans, les Inspecteurs sont tenus de soumettre au
Surintendant un rapport détaillé sur l'éUt de l'Instruction
publique dans leur district respectif.

IiupeeUun généraux.— Le 6 janvier 1912, deux Inspecteurs
généraux, l'un pour les catholiques, l'autre pour les protesUnts,
ont été nommés par le gouvernement. Voici les attributions
de CM deux officiers, d'après l'arrêté en conseU qui crée leurs
fonctions:

â

(1) Par l'entramiM de Mt comité*.
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1. Renseigner le Surintendsnt Bur tout ce qui intéreue
1 enseignement primsire. fsiie pénétrer psrtout ses instructiont
et en contrôler l'spplicstion

;

2. ^irveiller le trsvsU des Inspecteurs d'écoles et sppréder.
dans des noUces confidentielles, les services et le mérite de
chscun de ces fonctionnaires dans l'exécution de ses devoirs.

3. Faire l'inspection des écoles normales et des écoles annexes.
4. Tenir, su besmn, sur demande du Comité catholique ou du

Comité protestant, ou du Surintendant, des enquêtes sur des
questions psrticuliires ou qui exigent une solution rapide, et
remphr les suties devoirs inhérents i leur chsrge qui leur seront
déterminés.

La MunieijxditS $eolaire.— On sppele munidpsUté scolsiie
touttemtoire érigé en munidpsUté pour le fonctionn ment des
écoles sous le contrôle des commissaires ou de. syndics d'écoles.
I«

.
Umites de Is munidpsUté scolsj^ sont générslement celles

«le la psroisse reUgieuse ou de Is munidpaUté locale. Les
mumapaUtés scolaires sont érigées à Is demsnde des contri-
tnisbles, sur Is recommsndation du Surintendant de l'Instruc-
tion pubUque, psr le Lieutenant-gouverneur en conseil.

L'orgsne de Is munidpsUté scolsire est Is commission soolsire,
composée de dnq commisssires (ou de trois syndics) élus psr
les contribusbies de chsque munidpsUté.

L'élecUon des commissaires a Ueu le premier lundi juridique
de juillet (ou un des sutres lundis juridiques de juiUet) de
chaque snnée. Nul ne peut être élu commissaire ou syndic
d écoles, s'il ne sait Ure et écrire. L'élection des dnq commis-
awes ne se fsit pss en même temps Void comment on pro-
cède

: chsque snnée, pendant deux sus, deux commisssires
sortent de chsrge, et. s'ils ne sont pss réélus, deux suties com-
misMiKs doivent être chouis pour les remplsoer ; Is troisième
snnée. le cinquième commissaire se retire ; il est alors réélu ou
remplsoé par une autre personne choisie psr les contribusbies.
Pour svoir droit de voter sux élections des commisssires ou

des syndics, il fsut être propriétsire de biens-fonds, être inscrit
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com^tel .» le rôle d'évaluation et avoir payé ses cotisation.

I^commissaires d'écd^ ont de nombreux et important.
*voir. à lemphr

: ,1, doivent impoMr et recevoir les taxes
"«ceMaiiw à 1 entretien des écoles, munir les clanes de touteskr foiwnitures indi^Hmsable. aux leçons du mattre ; engager
le. mrtituteurs et les institutrices

; faire des réglementeX
drfférend. qui surviennent entre les parente ou les enfante et
le- instituteurs Ils peuvent auMi diviser la municipaUté en
plusieurs arrondissemente scolaires, changer les limites de
ces arrondiMcmente. éUblir des écoles séparées, de filles et de
IJjrçon. De plus, a leur incombe de faire un recensement

SSlnSnf
"** "' »"»icipalité et de faire rapport au

Les contribuables qui se prétendent lésés par les décisions,
de» commissiures peuvent en appeler à la cour de circuit.

«JÎ!!!f* r"*
***** protestantes, ce choix est réservé au comité

protestant.

A.^i!l!f*^" ~;^'*°-'«° '"*°* P"'""'* <**»» »* province

el^dt i^'t?f • °fr **•' ^***"*««» (««8i*- ou laïques)
et des institutrices (religieuses ou laïques).

Les inrtituteur
.
et les institutrices laïques ne peuvent ensei-gner sans être munis d'un brevet de capacité

Le. inrtituteur. et in.titutrices congréganiste. ont le droit

y^T^^^ '*" '"*'***»"*"" *"• """' '^''^ »>«^

n.i!!l'™!S"**'i"
** '*' institutrices laïques sont recruté.P«mi les élèves-instituteurs et les élèves-institutrres des écoïï

normales, et les personnes qui ont subi un examen devant lebureau centi-al d'examinateurs.
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Les instituteurs et les institutriof^ congrégaoistes sont
recrutés parmi le personnel de chaque jmmunauté congrén-
niste (de Sœurs et de Frères).

Im instituteurs doivent avoir au moins dix-huit ans et les
institutrices dix-sept ans révolus.

I^ instituteurs et les institutrices sont engagés par les com-
minaires ou les, syndics et payés par eux.
Les ÊcoUa.— L'enseignement dans la province de Québec est

divisé en trois ordres : l'enseignement primaire, l'enseigne-
ment secondaire ou classique et l'enseignement supérieur ou
universitaire.

L'enseignement primaire est l'enseignement des notions
élémentaires indispensables à tous. Ce^ enseignement est
donné aux enfants de 5 à 18 ans: Umite d'âge à l'école primaire
élémentaire, 16 ans ; limite d'âge à l'école primaire intermé-
diaire et à l'école supérieure 18 ans.

L'enseignement primaire dans notre province est confes-
sionnel et s^aré ;

Confessionnel : ce qui veut dire que toute école primaire a la
religion pour base ;

Séparé : ce qui veut dire que les catholiques aussi bien que
les protestante possèdent des écoles particulières.

L'enseignement est donné dans notre province au moyen de
cinq sortes d'écoles :

Les écoles primaires
;

Les écoles spéciales ;

l-es écoles normales ;

Les écoles secondaires ou collèges classiques
;

Les écoles supérieures ou universitaited.

Les écoles primaire seuW font dites écoles publiques et relè-
vent, comme telles, de la loi d'éducation.

Le* écoles secondaires, les écoles supérieures et plusieurs
écoles spéciales sont indépendantes, c'est-à-dire qu'eUM ne
rivent pas de l'État.

I^s écoles primaires sont de trois degrés :
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L«8 école« primaires élémentaires
;

Les écoles primaires intermédiaires (modèles)
;

l*a écoles primaires supérieures (académiques).
Le but de l'école primaire est de donner aux enfants de cinq

à dix-huit ans les connaissances indispensables à toute personne
dans la société.

La durée du cours primaire est de huit ans :

École élémentaire, 4 ans ;

£cole intermédiahw (modèle), 2 ans ;

École supérieure (académique), 2 ans.

Les écoles primaires sont tenues de suivre le programme
d'études approuvé par les comités du Conseil de l'Instruction
publique.

Les écoles catholiques suivent le programme approuvé par
le Comité catholique et les écoles protestantes suivent le
programme approuvé par le Comité protestant.

te but des écoles spéciales (collèges, commerciaux, écoles
techniques, écoles d'agriculture, écoles polytechniques, écoles
ménagères, écoles des hautes études commerciales, etc.), est de
former les jeunes gens au commerce, à l'agriculture, au génie civil
et aux industries, et les jeunes filles à l'économie domestique, etc.
Dans les couvents catholiques on s'applique aussi à préparer

les jeunes personnes à la vie domestique, en vue du rôle impor-
tant qu'elles auront à remplir plus tard dans la famille.
Le but des écoles normales est de former les jeunes gens et

les jeuned personnes à la pratique immédiate de l'enseignement
primaire.

Le but des collèges classiques est de préparer les jeunes gens à
l'étude de la théologie ou des professions libérales. C'est dans
les collèges classiques que se donne renseignement secondaire.
Le but des universités est de former les jeunes gens à la pra-

tique du sacerdoce (la prêtrise chez les catholiques) ou des
professions libérales.

Les professions libérales sont : le droit, la médecine, le nota-
riat et le génie civil. C'est dans les universités que se donne
l'enseignement sup^xieur.

C.-J. MAGNAN
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LE STATUS SCOLAIRE

D» CATHOUQtrn os LANOUB ANQLAISB dans la PBOVINCI
DB Québec (1)

A diverses reprises, on nous a demandé dans queUes condi-
ti as sont les cathoKques de langue anglaise de la province de
Viuftbec au point de vue scolaire.
A cette question, û n'y a qu'une réponse : les cathoUques de

lanpie anglaise, dans U province de Québec, jouissent de tousIM droits et pnvUèges dont bénéficient, en vertu de la loi de
^t^ction publique, les catholiques de langue française.
En effet, d'après eette loi. la Province est divisée en circons-

criptions nommées municipalité scolaires. Dans chaque muni-
pilapité. les pères de famille appartenant à la religion professée
par la majorité des habitants. éUsent tous les trois ans une
commission scolaire, qui se charge (en vertu de la loi) de tout
ce qm concerne l'école, y compris l'engagement des mattres.(2)

Ainsi, dans les municipalités où les cathoUques de Ungue
anglaise sont en nombre suffisant ou en majorité, ils sont abso-
lument hbres d'organiser les écoles conformément à leurs

Sr»!î" 1 /i* ^ T *™''*' "ot*°»°»ent dans les viUes de

Wnght. LabeUe. Huntmgdon. Shefford. Québec. Gaspé. etc.ce sont les commissions scolaires qui déterminent par l'en-gagement des maîtres soit de langue anglaise soit de langue

2! S^TT'^*
•*• '^^^-itnement primairt de juin 1917.

^TàfSrî^f^?'^:^" '' "^" "^^ ^~' ^"' ^' ^^«^
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française dans queUe langue l'enseignement régulier sera
donné à récole.(l) Dans les endroits où les catholiques de
tangue anglaise sont en majorité, iU sont les mattres de leurs
écoles. Ni le Gouvernement, ni le Département de l'Instruc-
tion pubUque n'interviennent dans les questions de langue,
excepté pour revendiquer le droit de la minorité, qu'elle soit
de langue anglaise ou de langue française. A preuve, le passage
suivant d'une circulaire du Département de l'Instruction
publique, adressée aux Inspecteurs d'écoles catholiques de la
province de Québec, le 25 août 1914 : " Chaque fois que vous
constaterez de la mauvaise volonté ou de la négUgence chei
les commissaires concernant l'enseignement de la langue mater,
nelle dans les écoles mixtes, veuiUez m'en informer, non seule-
ment dans votre rapport, mais aussi et immédiatement après
votre visite des écoles de la municipaUté, par lettre spéciale.
Prévenez les commissaires que s'ils ne rendent pas justice à
la minorité dansJeur municipalité, qu'elle soit de langue fran-
çaise ou de langue anglaise, je priverai leurs municipalités des
subventions du Gouvernement. "(2)

Cette attitude du Département de l'Instruction publique
de Québec n'est pas nouvelle. Dans une circulaire en date
du 23 décembre 1912, le Surintendant disait aux inspecteurs :

" Dans quelques districts, un certain nombre d'écoles catho-
liques sont fréquentées par des élèves de langife française et
par des élèves de langue anglaise. Dans ces écoles mixtes,
exigez des commissaires qu'ils engagent dt'^ titulaires compé-
tents à bien enseigner les deux langues. Une école dont la
majorité des élèves est canadienne-fiançaise doit être dirigée
par une personne sachant parfaitement le i\-anç«is et suffisam-
ment l'anglais

; Undis qu'une école dont la majorité est can,/.-
dienne-anglaise ou irlandaise doit être "onfiée à un maître
sachant parfaitement l'anglais el suffisamment le français.

(1) Codé teeta^ artictct 2711. 2712, 2713 et .mît.

(2)
J^pport du Sorintendaiit d« l'IiutraeUoa pnbUque poAT l»14-lM6i

page 606.
-• r « "i

m
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Chaque fou que voua conataterei qu'une minorité n'est pM
traitée avec juatice, veuilles m'en informer inceaaamment. "(1)
Dana lea viUea de Québec et de Montréal, où les catholiques

de langue anglaiae sont particulièrement groupés, les commia*
dons scolaires de ces deux cités (dont font partie des lepré*
sentants des catholiques de langue anglaise) (2) accordent dea
écoles anglaises spéciales, soutenues par les deniers de toute
la communauté et ce, depuis de longues années. Voici quelques»
unes des écoles catholiques anglaises ou bilingues, dans la
province de Québec :

^
A Montréal, d'après la nouvelle organisation de la commis-

sion scolaire catholique, sur trente-un commissaires d'écoles,
cinq sonl de langue anglai8e.(3)

Ecoles catholiques de langue anglaise dans la
PROVINCE DE QuiBEC

A MotUréal

Pli

St-Patrick's Academy (Boys) ; S -Patrick's Academy
(Girls) ; St Ann's Academy (Girls) ; St Ann's School (Boys) ;

St Ann's Kindergarten ; Sarafield School ; Belmont School ;

Chauveau School (St Gabriel Boys) ; Bourget Academy ;

Our Lady of the Ang«l8 Academy ; Jeanne LeBer School ;

St Agnes Academy ; St Alphonsus School ; St Michael
(Boys) ; Mount St Michael (Girls) ; St Lew's Academy ;

St Paul's Academy ; St Gabriel's Academy ; St Dominique'*
School

; Edward Murphy School ; Our Lady of the Good

Il ,
,-•

(1) B^port du Soriateadut de l'Iutraction pnbUqu« pour 11lS>10ll.
pac*800.

(3) A QuébM. rar aenf commimdtM catlioliquM, deux wat de Uagm u-
^aiM. La popnlatioa de la ville de Québee crt e^v^a d« oeat aUlle 4m«e |
rar ce BOBfaN, a y a 4 peiae daq Billle catholique! de laacue aai^aiee.

C8) Uadaae le bttiaauccBtial et nadaae chaque eeaUBMM#i#rtikt.
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Coniuel: liacluiy Wolff : Arehbishop'a Academy ; CathoUc
Hi|^ School ; St-Kerwin'f Academy ; Hiflm Commefcial
Studict.

AQuOte

St Patrick*! Academy.

Comté de (Québec

Valcartier (St Gabriel Ouest).

Comté de Oatpi

Rivière-Nord-de-Paboa ; Petit-Paboa ; Percé, Haldimand.
dûs

Comté de Shefford

St-Joachim ; St-François-Xavier.

Comté d'Ottawa

Templeion-Ouest
; Cantley ; St-Jean-de-Wakefield ; Hinks ;

St-Etienne-de-Chelsea ; Low ; Kaiarney ; St-Joseph-de-
Wakefield ; Ayîr '

; Stagsbum ; Fieldville ; Egan-Ouest
;

St-AlphoDse ; Lytton ; Egan-Canton ; Hull-Canton, dias. :

Eardly.

Comté de Pontiae

Notre-Dame^e-Quyon
; Pontiae ; Onalow-Sud ; Onslow.

Nord : Bristol, diss. t Upper litchfield ; Ste-E]isabetb-de>
Frankton ; Portage-du-Fort.

*,••

4
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Lochftber et Gore ;

Portland-Ouett, din.

ComiiitLabdU

St-Mdaehie ; Mulgnve et Deny ;

£cOLn BIUNOUn CATHOUQU» où du CI.A8BM DMTUrCTW
BONI A LA DMKWmON DBS iLiVBS DB LANOUB ANOLAIBB

A MonirM,

École Lajoie
; Notre-Dame du Perpétuel-Secoun ; Acadé-

mie Ste-EIwabeth
; Couvent St-Henri ; CoUège du Sm^

Cœur
; Académie St-Joseph ; École Ste-Marie ; Académie

bt-FauI; Académie Marguerite-Bourgeoii
; École St-Raymond;

Couvent de Notre-Dame de-Grâce ; Couvent d'Hochelaga-
Académie Querbea ; École Ste-ClotUde ; Couvent de llm-
maculée-Conoeption

; Couvent des SS. Noms de Jésus et de
Mane; ViUa-Maria; Mont-Ste-Marie Sacred-Heart Collège, etc.

A(luib«e

Académie commerciale des Frères des Écoles chrétiennes
;Couvent des Ursulines ; Couvent de Sillery ; Couvent du

Bon-Pasteur et plusieurs autres dont les noms nous échappent.
Dans les quartiers de ces mêmes viUes où la population

cathohque de langue anglaise n'est pas asses dense, dans les
écoles françaises les commissaires forment des classes spéciales
anglaises confiées & des mattres ou i des maîtresses de langue
anglaise : teUes les classes anghdses des écoles des Sœurs de
la Chanté des Sœurs du Bon-Pasteur et des Frères de l'Instruc-
tion chrétienne à Québec et nom'jT, d'autres écoles dans les
petites villes où se trouve un grouj^e asses considérable de
catholiques de langue anglaise.

Il y a oertamement d'autres écoles, ou bilmgues ou catho-
liques de langue anglaise, dont nous n'atrons pu letracer les
noms.
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De plus les élèves de Ungue anglaise dÏMémiiiée parfois
dans les classes françaises des villes, ont chance d'étudier l'an-
glais, même dans ces écoles, qui sont bilingues dans bien des
cas, comme le démontre la liste qui précède.
Dans les écoles indépendantes absolument françaises (cou-

vents et académies), la situation des catholiques de langue
anglaise est très avantageuse. Depuis plusieurs années, à
tort ou à raison, la pluput des grands pensionnats et nombre
**!^****°*^ de garçons sont devenus de véritables écoles
bilingues où l'anglais est sur le même pied que le français
Nous avons cité, il y a un instant, plusieurs de ces écoles.
Dans ces établissements, on pousse la condescendance jus-

qu'à mettre les deux langues sur un pied d'égalité, même dans
les réceptions o£BcieIles. J'ai été témoin, il y a quelques mois
à peine, au centre le plus français du vieux Québec, du fait
suivant, qui illustre magnifiquement la générosité canadienne-
française, générosité exagérée si on la compare à l'égolsme de
certains autres groupes : Le couvent du quartier Saint-Roch,
dirigé par les Sœurs de la Congrégation Notre-Dame, recevait
Son Excellence le Lieutenant-gouverneur, sir P.-E. LeBUnc.
Sur deux cents cinquante élèves, à peine une vingtaine sont
de langue anglaise. Eh bien ! deux adresses sont présentées
au Lieutenant-gouverneur, un Canadien français : l'une est
en français et l'autre en anglais

; parmi les invités, je ne sache
pas qu'il y eût un seul cathdique de langue anglaise. Mais
les éducatrices distinguées que sont les Sceurs de la Congré-
gation de Notre-Dame, avaient voulu— et c'est de tradition
dans toutes les maisons d'éducation de notre Province— témoi-
gner de leur respect à la petite minorité des élèves catholiques
de langue anglaise, habitant sous le toit d'une école canadienne-
française.

Ce qui s'est passé en cette circonstance au couvent de Saint-
Roch, arrive souvent dans nombre d'autres maisons d'éduca-
tion de la province ce Québec, où. Dieu merci, vit encore le

sentiment chevaleresque qui fait l'honneur de tous les peuples
d'origine française.

i.
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C'est dans le programme d'études des écoles catholiques que
s'affirme le. plus éloquement la préoccupation de rendre justice
aux catholiques de langue anglaise. En consultant la version
anglaise des Règlements du Comité catholique (School Régula-
tions of the Catholic Committee), l'on constate, page 67, que
la langue maternelle est bien la langue de communication, par
cette mention, vis-à-vis des spécialités qui se rapportent à l'en-
seignement de la langue : French or English. Dans la version
française il n'a a que la mention : Français.

^

Quand il s'agit (pages 86 et suivantes) de donner le détail de
l'enseignement de la langue, l'indication qui suit est placée en
tête de chaque page : French for french schools, or English for
english schools.

Pour bien marquer que la langue maternelle des élèves doit
être la langue usuelle de l'école, les brevets d'enseignement sont
accordés pour une seule langue, si le candidat le demande.
Voici à ce sujet deux articles des Règlements du Comité catho-
lique concernant le Bureau central des Examinateurs :

" ^*'— L'examen a lieu en français ou en anglais, selon le
désir exprimé par le candidat dans sa demande d'admission

;

il en est fait mention dans le brevet.
" 95.— Le candidat qui désire enseigner dans les deux lan-

gues, doit subir un examen en français et en anglais sur la
lecture, la grammaire, la dictée et la composition.
Dans le programme des écoles catholiques, version anglaise

des Règlements du Comité catholique, page 68, au titre His-
toire, on Ut, après l'énumération : Histoire du Canada, Histoire de
France, Histoire d'Angleterre :

" History of Ireland (for Irish
people). " C'est la une déUcatesse qui mérite d'être signalée.
Dans les écoles normales aussi le diplôme, principal est

accordé suivant la langue maternelle de l'élève-instituteur.
A remarquer que le brevet du Bureau, comme celui des écolei

normales, qu'il soit français ou anglais, permet d'enseigner dans
toute la Province.
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Dans les écoles normales, où le nombre des élèves-institu-
trices permet un groupement de huit à dix élèves de langue
anglaise, ces élèves suivent tous les cours de l'école dans leur
langue maternelle, et ce dans des salles particulières, requérant
ainsi un personnel enseignant spécial, comme à Valleyfield,
Montréal et St-Hyacinthe.

La loi de l'Instruction publique, les règlements scolaires de
notre province et les faits démontrent que sur tout le terri-
toire de la province de Québec, les catholiques de langue anglaise
jouissent en paix du droit sacré de faire instruire leurs enfants
dans leur langue maternelle, et qu'ils reçoivent de la popula-
tion de langue française, qui forme une énorme majorité, un
traitement des plus généreux.

Au Comité catholique du Conseil de l'Instruction publique,
sur treize membres laïques, les catholiques de langue anglaise
comptent trois représentants, soit 18% quand la population
catholique de langue anglaise de la province de Québec, com-
parée aux catholiques de langue française de la même province,
forme à peine 6%. Au premier juin mil neuf cent onze, sur
2,003,232 habitants recensés dans la province de Québec, on
comptait 1,724,683 catholiques romains, dont 1,605,339 de
langue française. Les Irlandais, que nous supposons tous
catholiques, s'élevaient, à la même date, au nombre de 103,147.

Ainsi l'on peut affirmer que la question de langue ne se pose
pas dans la province de Québec, pas plus pour les protestants
que pour les catholiques de langue anglaise; Lorsque par-
fois elle a été posée incidemment, elle ne l'a pas été par la
majorité. L'on a vu des écoles fréquentées par une majorité
d'élèves canadiens-français dirigées par des institutrices de
langue anglaise ne sachant pas le français.

Il faut être juste : lorsque les élèves canadiens-français ont
dû subir un enseignement dans une langue étrangère, même dans
la province de Québec, ce ne fut pas toujours le résultat de

,'ÇlJ
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l'injustice, mais assez souvent, ce sont les institutrices réelle-
ment bilingues qui faisaient défaut.

Il n'en reste pas moins acquis, que lorsqu'une minorité a eu
à souffrir au sujet de la langue dans la province de Québec,
cette minorité n'était pas de langue anglaise.

';1

.r;---

C.-J. MAGNAN

'ffi-i-
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LE STATUS SCOLAIRE DE LA MINORITÉ PROTES-TANTE DAÎTS LA PROVINCE DE QUÉBEC (1)

à^nSélî^T/rv-'i.**, "^^^ *** l'Université McGiU.

la Sr^!;^;
N^holson. donnait une conférence devantla St. James Literary Socety. Le sujet traité fut l'Instructionpublique A cette occasion, M. Nicholson a dit des dwwTtrts

regrettables sur l'Éducation dans la province de QTébrTh^dautant plus regi^tUble, qu'elles sont absolum^Tfau^

its^r V'^'^'f'' 1? ^"* •'**»'« confe,s..nneUeT;
I instruction religieuse) et l'ei^ignement du français dans U

Dotrit *
dans cette province ; conséquemment. quepour doter notre province d'un système d'enSgnement vit

"onneL "^" '"^'î''"' ^'"^^ " "-^ *^«'K coX
tuT DÎ:ri"i '"^!.VI"?

^'^'« "«"»'«' «^Jig-t»- et grt

d? uTanll ,
' '"' "~y*°**^ fraterniseraient au moyende la langue anglaise, qui serait, bien entendu, la langue decommumcation usuelle.

tangue de

cèd^^nûeTr^"^"
conférence. 3 mars. M. Nicholson con-

S2 sur le nÎ;r"''/'°' ï^ ^T"*^ ^' Q"*^<^' P^»""» être

^^' Jn^f T^l?'"**
*"!" **°8*"'' * ''^°'«' «»"« a ajoute unaut gnef

: L inégalité de situation où se trouvent nrétendxl^c» protestants de la province de Québec sur le trafn sel"

(1) B«produit de PEn^rignement PHmai» d'.ml 1918.

éuZ^ '^-Pt--du de 1. conférence de M. Nichol«,n d.n, M. 0„^
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Udre. (1) Voici, d'après M. NichoLion, en quoi consiste cette

inégalité :
" Inégalité à propos des protestants ruraux, dissé-

minés, obligés de se surtaxer ou d'envoyer les enfants chex les

catholiques ; inégalité re les corporations et compagnies neu-
tres, taxées comme les autres (sic) et payant proportionnelle-
ment aux protestants et aux catholiques ; inégaUté re distri-

bution des fonds du gouvernement."
Dans sa première conférence, il est évident qu'en préconisant

pour la province de Québec l'école publique neutre, où la langue
anglaise aurait la préséance, M. Nicholson veut faire revivre
l'ancienne Institution royale imposée en 1801 à la majorité
française et catholique du Bas-Canada par le gouvernement
anglais, grâce aux intrigues d'une minorité sans scrupule.

Inutile de s'arrêter à cette étrange proposition d'un profes-
seur d'université qui habite Montréal depuis une vingtaine
d'années. M. Nicholson et ceux qui pensent comme lui peu-
vent en faire leur deuil : les écoles de la province de Québec
resteront confessionnelles, et dans le domaine scolaire, les ca-
tholiques et les protestants continueront à vivre en paix, chacun
dans le milieu qui leur convient, et conformément au vrai prin-
cipe de la liljf.rté, principe qui n'a jamais cessé d'être en hon-
neur dan'i la province de Québec. C'est, d'ailleurs, croyons-
nous, le sentiment de la grande majorité des protestants de la

province de Québec.

Nous voulons simplement établir que l'affirmation relative

à la situation injuste où se trouveraient les protestants en cette
province, quant à l'Instruction publique, est non seulement
fausse, mais quelle dénote une ignorance inconvevable des faits.

I.— Quelques témoignages

En 1901 paraissait à Londres, le IVe volume des Spécial
Report» on Educational Subjeei». Cet ouvrage, qui comprend

(1) Voit le compte-rendu du Canada, quatre man.
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plujeur. volume, a été publié tous le. auspices du Bureaud Education du Royaume-Uni.

A'i^ ''°l"'°*
^^ *'?°*^«"* "°« intéressante analyse des système.

d Education en vigueur dan. les différentes provinces du Ca-

îu » T^ P'*"^ •** '' province de Québec, page 149. il estau
: it 18 not without reason that the expérience of the Do-numon of Canada is cited a. .howing how completely a fusionmay be effected by judiciou. législation between two races of

différent language. creed. and ideals. We need not stop to
«timate how far this wonderful fusion of the French and the
Bntuh. the Roman CathoUc. and the Protestant population

r^,!Tû *T,* Tf.J''
*^* «d"cational legisUtion in particu^

lar. (1) Il est évident que l'auteur vise ici la province de
«iuébec. qui Mule posrôde une loi d'éducation rendant justiceaux deux race, qui l'habitent.

Plu. récemment, en 1914. dan. une brochure qui a pour au-

?"[.! ?' ?-^- ^""''** ^**^**^'* »°«»"» du département
de 1 Instruction pubhque de Québec, et M. J.-C. Sutherland
Inspecteur général des écoles protestantes de la même province'

n^^ ÏT""' ]?*?^ î^ •
" ^ P*™'*' °' *^« P'^^io"^ P'^es bas

probably made it clear that the Roman Catholic majority andthe Protestants minority work harmoniously by dividing the
educational régulation. a«d administration into two separate
parts m regard to ail matters that would give rise toaconflictof
opimon between them." (2)
A la page 25 du même ou âge, nous trouvons ce loyal témoi-gnage

: Inasmuch as (bese régulations include courses ofstudy and provisions for religions instruction, and inasmuch aseach Committee approves of the textbooks for use in the shcooU

1. iLTT "!,'*". '"""*" f"' **"'•• *"»'* •"*•««• "»"» w donnerons pM

ZfrïÏÏÎL. '^ " "' ""•'*''*^ '* comprendre .«ffi«m.



96 A PK0P08 o'imTBucnoir obuoatoirk

.: VI.

I- ^'i

m.

s'i'i^

of ïU own f«tli, ample guarantee is thus given to the Protea-
tant minority that in vital mattera the control of Proteatant
educaUon wUl remain in ProtesUnt hands. and at the same time
the Roman CathoUc church is auured that religion in accor-
dance with the tenets of the church dhall continue to be incul-
cated as the basis upon which true éducation resta ".

A la réunion de la Dominion EducaUonal Association, tenue
à Ottawa, les 1 et 2 février 1917. M. J.-C. Sutherland. Inspec
teur général des écoles protestantes de la province de Québec
a dit aux représentants de toutes les provinces de la Confédéra-
tion. comment la minorité anglaise et protestante était traitée
dans la province de Québec. Voici le témoignage de M. Suther-
land, né dans Ontario et qui habite notre Province depuis vingt
an3

:
" There has never been a particle of friction in the De-

^^
partment in this respect since Confédération or before that

^
date

.

We (the Protestant minority) hâve wonderful

^^
freedom, and whatever is needed is given. We never hâve
any trouble... We hâve a complète system of reporting
for the census. and also for the school attendance.
" Dr Carter : You are getting along -^ery harmoniously. and

you seem very optimistic ?

" Mr. Sutherland : We never had any trouble ; we are as
happy as clams down there." (1)
Nous pourrions aussi citer les déclarations des députés pro-

testants à la Législature de Québec, déclarations faites à plu-
sieurs reprises Jevant la Chambre d'Assemblée, dépuis deux
ou trois EPS. Elles s'accordent toutes à reconnaître la grande
générosité avec laqueUe la minorité protestante est traitée dans
Québec, au point de vue scolaire. Comme ces déclarations
ont fait le tour des journaux français et anglais, nous ne les
rapporterons pas ici.

Précisément au sujet de l'incideut Nicholson, le Dr G-W
Parmelee. Secrétaire anglais du départment de l'Instruction

(1) L'EfueifntvutaPrimairtdtKpUmhteim: DoimnoN EduoattokaiAaaociAnoN
; RmiABxa concbbniho QuaBic.
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«npofUnte coi^nt ce qui précède. Noui ne dteron. icique ce passage de la lettre de M. Parmellee:
" Pennette«.moi d'ajouter, comme conclusion. qu'U n'y a

î^tîïl* r "î ' ^"T 'r
?~*«'*"f <»« cette province aucun

•entiment en faveur des écoles en commun, ou d'une seule lan-

^u^îm^fK-
** **" •* °'^,^. "°° P'"" P"»i «"«• "°« attitudepeu^mpatbque env«s l'Êg.ise cathoUque en ce qui concerne

le. écoles. S'il reste, ici et là. des sentiments autL que ceux

ïn^TT**^"!. *?";*" î* °"''°"** P«" »« traitement gêné-wux qu eUe accorde à la minorité, ces sentiments sont irréfléchi,
et n ont pas leur raison d'être."

n.-LA LOI DE L'iNBTBUCTlON PUBUQUE ET LA laNORITÊ
PROTESTANTE

•« — Principes généraux

I-^»**"**!^**^
^"' P'*^**'*»^ s'appuient non seulement sur

les ^ts quotidiemi qu'enregistrent les annales scolaires en notreprovmce. mais ils s appuient surtout sur des textes de lois for-mels dont la clarté dénote la grande sincérité du législateur.

^iZ L°U *f^°"*!"*l'°'' P«W-<1"«. toute l'organisation
Claire de la province de Québec est divisée en deux parties

mêmes droits et jouissant des mêmes avanUges : des écoles
«.tholique. et des écoles protestantes, désignée sous u^ mêm^
.1^ À T «î^«««?°°elfe«. Dans la pratique, les premièressont de langue française et les secondes de langue anglaise.Et comme coroUaire. sous les auspices de la même loi. existent

llo^iZ
''^'**'"" "'''''"'' ' •'"" *=»*»''>«<»-' »•-*-

est^Dh^rir«r'/'?!
"° '«^'^«tio^^^re. le Surintendant, quiest placé à la tête du département de l'Instruction pubUque. et
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non un minUtre, protégeant ainsi la minorité contre les influen-
ces politiques de la majorité.
Et ce haut fonctionnaire ne peut rien imposer i la minorité,

puisqu 11 n est. en somme, que l'agent exécutif du Conseil de
1 Instruction pubUque. Et comme la composition de ce Conseil
(divué en deux comités, l'un catholique, l'autre protesUnt) met
absolument la minorité à l'abri d'une ingérence personneUe du
Surintendant, l'on peut dire que la minorité protesUnte, chez
nous, n a rien à redouter d'un Surintendant de l'InstrucUon
pubbque cathoUque et canadien-français. Et plus d'un demi-
siècle d expérience prouve que jamiiU le Surintendant de la
province de Québec n'a tenU la moindre réforme qui eût pu
porter le plus légèrement atteinte à 1 autonome scolaire des
protesUnU. Quoique président ex-officio du ConseU de l'Ins-
truction publique. (1) le Surintendant ne l'est pas des comités
qui nomment respectivement un président et un secrétaire'
Le Surintendant est aussi rnemb^ de droit de chacun des co-
mités du ConseU. mais n'a droit de vota que dans le comité de
la croyance reUgieuse à laqueUe il appartient. (2) Règle gé-
nérale, le Surintendant, pour laisser la minorité absolument
libre de discuter les questions qui U concernent, n'assiste pas
aux réunions du Comité protestant.
On ne saurait pousser plus loin la déUcatesae de U majorité

envers la nùnorité.

Au point de vue simplement administratif, la même réserve
est observée au département de l'Instruction publique. Sur ce
point, nous citons de nouveau l'ouvrage du Dr Parmelee et deM. Sutherland. Education in the Province cf Québec. Voici ce
que disent ces deux officiers supérieurs du Département de l'Ins-
truction publique de Québec, tous deux anglais et protestants •

As to départemental administration, it is to be observed
that theschool law provides for an English and a French deputy

(1) Les deux comité, (catholique et proteaUnt) ont très rarement des réu-nions conjointes.

(2) Article 2fi31 du Code scolaire.
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he»d, who hâve charge respectively of the Protestant and Ro-
man Catholic interett. But ail correspondance in English.
whether it be Roman Catholic or ProtesUnt, is dealt with on
th#! English side. and ail correspondance in French, whether it
be Protestant or Roman CathoUc. is dealt with on the French
side. Furthermorr, when either side deaU with correspondance
of the opposite religion, the replies are prepared without réfé-
rence to the other side if mère matters of fact are concemed.
If advice is asked for, the correspondence is referred to the side
representing the correspondenfs religion. Ail of the corres-
pondence, however, is signed by the Superintendent, or in his
absence by either of the deputy heads " for the Superinten-
dent ".. (1)

Voilà pour l'économie générale du système, que nous allons
maintenant étudier, dans ses détails.

B — Conseil de fItutnieHon publique

Le Conseil de l'Instruction publique est composé d'hommes
hautement recommandables des deux croyances religieuses—
savoir trente-sept catholiques, dont quatre membres associés
et vingt-deux protestants, dont six membres associés. Sur
cmquante-neuf membres que comprend le ConseU, lej protes-
tants en comptent donc vingt-deux, soit trente-sept pour cent
quand, au proraU de la population, les protestants n'auraient
droit qu à 13.90%. (2) MaU cette proportion des protestants
dans le ConseU importe peu, attendu que ce dernier ne se réunit
que très rarement, ce qui a lieu quand les intérêts des cathoU-
ques et des protestants se trouvent collectivement concernés •

(1) Education in the Protinee of Québec, page 26

û SJ^'î^^io,"^ r!"'"*
•** ^®"' •' y »'»it «Jors dâa. U province de

Sîr^nSif^
catholiques romain, et 278.649 proteaUnU et juif. :

total 2.003.232, donnant aux prote.Unts 13.90% de la population toUlc
(Voir Annuaire êtatiHique de Québec, pour 1917, page 66.)
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K«j«r •"«••Péciateror le, corpoMtioiu et compagnie neu-

voJ;'rS*^iî:ïïJIS "r:!**
P'?»^*"^ <»• Québec, c'eet d'.-

.«gi. eï .«tfié^ÎSd^ ^"^
***"r '- ctholique.. d'être

I« *coI« de 1.mis (ï) ^ "*" ^" '^™** •»"* '*«*»

du^Sra'*!riwnî^''ïî.= "C>»-«» A» deux comité,

nno^ .ol p^lî^fi^^ P»S*« • - -"ion. dirtinct^^

Articn^^^dït^^a.V;""'**^' 62 V. c. 28. .. 53-

en ConJf (2^^^ ^ij^*»**»*»» «^f
Lieutenant-gouverneur

2M7 du C<,rf, Z^re
'^ ^' '• " ' ^ Geo. V. (1912) -Article

:h.

i^

W d. ri«tn.ctio. r«Swi2 V c M ••
"'""*~^ • *~"^"» «^" «•

princip.1 .«leur ^t le SS^J^re .SJTT '".Î** ''^'^^'^<i'^ doît le

publique :"Iti,^r3?*»^* •l»,<l«P*rtemeiit de lIn.truction

in U.e Cbinet f"?rpi^^""^
"* "'"^ *» »"« ï^t*^-» «pr-enUtiv.

«• «i"oritéprote.t.»teet.ÏÏ2ï "^"^ '' «n«gn.nimiM «,v«

'^^
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(neiMnt pour IV^g. .k. fcoh. d. u croyim» idW-»^

até de tout instituteur ou inrtitutrice de^« croy.nce\SL2Jl

oud lufn^on grave dan. l'exécution de .e. devoir,.eT^dj^.^. etc.. etc. (62 V. c. 28.. .. 67- Article 2660 du"^^

L'article 2661 (62 V. c. 78, .. 68) donne .u»i droit à cluwnm

d écoles pour négligence de ses devoirs, mauvaise conZtTX

Sl^'ài^tU ^\l: "-f' '• 2^ ""^^'^ ^^"^ de. deux co:

Ainsi le Comité protestant, au même degré que le Comitécatholique, a le contrôle absolu des écoles prolt^Unls^^t^If
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ment au penonnel enseignant, aux programmes d'études, aux
manuels de classe et à l'inspection scolaire.

D — Lea Inspecteura protestante

L'administration des écoles publiques dans la province de
Québec est contrôlée par des Inspecteurs d'écoles, choisis, au
préalable, après examen, par les comités du Conseil de l'Ins-
truction publique. Aussi le gouvernement ne peut nommer
comme Inspecteurs des écoles protestantes que les instituteurs
ou professeurs munis d'un diplôme conféré par le comité pro-
testant, après examen . . De même les Inspecteurs catholiques
sont choisis parmi ceux qui se sont pourvus d'un diplôme du
comité cathoUque. (Voir l'article 2571, paragraphe 5. du Code
tcolaire. 62 V. c. 28, s. 78. p.w. 5. Voir aussi l'article 2569
du C. S.).

Dans l'exercice de leurs fonctions, les Inspecteurs doivent
suivre les instructions du Surintendant " et se conformer aux
règlements du comité du Conseil de l'Instruction publique, de la
croyance religieuse i laquelle ib appartiennent." — Article
2570 du Code scolaire. Et ces instructions du Surintendant
sont préparées par les officiers protestants du département de
l'Instruction publique, quand il s'agit des Inspecteurs protes-
tants.

Sur les cinquante-quatre inspecteurs qui visitent les écoles
primaires de la province de Québec, il y a dix Inspecteurs pro-
testants, tous de langue anglaise, et chargés spécialement des
éooles protestantes. En plus de ces dix Inspecteurs, il y a aussi
un Inspecteur des écoles supérieures protesUntes— ce que n'ont
pas les catholiques pour leurs écoles supérieures.

Il y a deux Inspecteurs généraux pour la province : un ca-
tholique et un protestant.

A noter que, dans la province de Québec, les écoles protes-
tantes ne sont pas soumises à une double inspection: seul l'Ins-
pecteur protestant visite les écoles protestantes.
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Aussi, quant à l'inspection des écoles, la minorité protestante
est donc traitée avec la plus entière justice, puisque c'est eUe,
par son comité, qui, au préalable, choisit ses Inspecteurs et les
propose au gouvernement. Et ce dernier ne peut nommer que
les candidats qui ont subi avec succès les examens ordonnés
par le comité protestant.

E— La Commission scolaire

La large et généreuse liberté scolaire dont jouit la minorité
protestante dans la province de Québec ne s'aflirme nulle part
dans la loi avec autant de franchise qu'au chapitre qui a trait
aux commissions scolaires Deux cent quarante-huit articles
sont consacrés aux municipalités et aux arrondissements sco-
laires, aux corporations scolaires, aux commissaires et syndics
d'écoles et aux secrétaires-trésoriers de ces commissaires et
syndics. Ces deux cent quarante-huit articles forment le cha-
pitre troisième du Code scolaire et couvrent cent quatre pages
de ce recueil. Et tous ces articles réunis en un faisceau bien
ordonné forment l'armature de l'école primaire, chez nous, qu'el-
le soit cathoUque ou protestante. Et cette armature solide,
complète, n'o£Frant aucun point faible, est la même pour les
deux sections de la population. Les écoles protestantes jouis-
sent de tous les droits et privilèges conférés aux catholiques, en
matière scolaire.

De fait, ces droits et privilèges sont presque illimités. Pour
le prouver, nous n'avons qu'à résumer le chapitre du code ci-
dessus indiqué.

D'abord, la loi fixe irrémédiablement que l'unité adminis-
trative en matière scolaire est la municipalité scolaire (art. 2587
et suiv.). Mais la municipalité scolaire ne peut être créée
par le Lieutenant-gouverneur en Conseil qu'à la demande des
intéressés et sur la recommandation du Surintendant (article
2589). Néanmoins, si dans une municipalité scolaire ainsi
érigée, il y a " un nombre quelconque " de propriétaires, occu-
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pants, locaUires ou contribuables. profeBsant une croyance
rehgieuse différente de celle de la majorité, ces propriétaires,
occupants, etc., qu'Us soient protestants ou cathoKques. peu-
vent signifier par écrit, au président des commissaires d'écoles
ou A leur secrétaire, un avis par lequel Us lui font part de leu^
mtention de se soustraire au contrôle de sa commission sco-
lau», afin de former une corporation séparée, sous l'adminis-
tration des syndics d'écoles " (Voir article 2616 du Code
Kdatre) 62 V. (c. 28. s. 123.) Cet article met la minorité à
1 abride tout abus du Surintendant, dans l'érection des muni-
palités, et oblige la majorité à se conformer au dénr de la
minorité.

Ainsi, les protesUnts. dans la province de Québec, où qu'Us
vivent, et qu'Us soient groupés ou disséminés, ont le droit
absolu de se former en corporation scolaire distincte et d'or-
ganiaer. administrer et contrôler leurs propres écoles.
Pour administrer la munidpaKté scolaire, la loi autorise

les propnéUires de bien-fonds à élire des commissaires ou
iqmdics (art. 2639 et suiv.) Les comm ssaires et les syndics(l)
décotes forment, dans chaque municipaUté, une corporation
sous le nom de " commissaires " ou de " syndics " d'écoles pour
la municipalité de.

. .(2) C'est à ces commissaires et à ces
syndics d'écoles qu'est remis le soin du fonctionnement de U
loi de l'Instruction pubUque et de la mise en opération des
réglemente et programmes établis par les comités du ConseU
de l'Instruction publique.

I^ attributions des commissaires ou syndics d'écoles embras-
sent toute la vie de l'école. EUes sont énumérées à l'article
2709 du Code tedaire, quant à Vadtninùtration de» ieole», à
1 article 2711 et suivante, quant aux inHitvteurt ; i l'article
2723 et suivants, quant aux propriitit acolairet ; à l'article
2730 et suivante, quant aux taxée sealaireê ; A l'article 2739 et

(1) Ce sont les propriéUires de la minorité qui éliaent Ie« syndic*
(2) Article 2636 du Codé êeolair*. 62 V., c. 28, 1. 141.

il!

m
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suivants, quant à la eontrilmiion vminuUe ; i l'article 2746
et suivants, quant aux maûotu d'ieoU» et à leur» emplaeement» ;A

1
article 2766 et suivants, quant aux école» de fille» et aux ieole»

deçarion». et i l'article 2768. quant au reeeruement annuel de»
enfant».

Les règlements des comités du Conseil indiquent, par le
détaU, comment les commissaires ou les syndics peuvent et
doivent observer la loi. dans l'intérêt de leurs écoles respec-
tives. La loi et les règlements remettent donc entre les mains
des commissaires ou des syndics tous les pouvoirs correspon-
dant aux droits qu'ont les pères de famille de veiUer personnelle-
ment à l'éducation de leurs enfants.
La loi de l'Instruction pubUque de Québec accorde, à la mino-

rité protestante, l'autonomie scolaire la plus complète et la
plus loyale. De toutes les provinces de la Confédération,
Québec est la seule où les droits des minoritéd en matière
scolaire sont respectés. Dans les autres provinces, c'est un
régime de centralisation à outrance qui est en vigueur, sauf
dans les provinces maritimes où, sans être parfait, le système
scolaire accorde quelques Ubertés aux minorités cathoUques
et françai8es.(l)

Si la minorité protestante souffre de l'inconvénient du disper-
sement, ce n'est pas la faute de la majorité ; ce n'est pas la
faute de cette dernière non plus, si la population protestante
de la province de Québec diminue gradueUement.

Mais, d'après M. Nicholson. la minorité protestonte soufte
aussi d'inégalités : re le mode de taxation imposé aux compa-
gnies ou corporations neutres (neuiral panel) et re la distri-
bution des subventions du Gouvernement.
Examinons ces deux griefs.

(1) ChoM «Mes curieoie à consUter. éUnt donnée la guerre «ctuelle. On-Uno » emprunté ce système de centraliMUon i outrance à la Ptxut. "
Lettre

de M. J.-C. Sutherland au Ckronùde de Québec. 23 décembre 1916.— En effet
le Dr Byenon. fondateur du système scolaire d'OnUrio. séjourna en Allema-
gne de 1844 A 1846. (Voir L^fe of Rytnn) coUection." Makers of Canada)
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III -La taxe des compaqnii» ov corporations nbctrm

A rencontre de la prétention de M. Nicholson. je soutiensque ce «.nt le. protestants qui bénéficient de l'irtLe d^ ïïlo. concernant le. propriété, neutres (Article 2891 premi«

"Sau: ^'^'^V
''''7^', CeparagrapheselU^'^r.^"

Sujet aux disposition, de l'article 2898.(1) le. commissaires

TdTlt^'^ r "r«P»«** «molaire, le droit d'im,^^et de percevoir de. cotisations sur les biens immeubles d«corpo^tions et des compagnies légalement const SéeT^mai. U. doivent remettre annueUement aux .yndic. qua^ il'

y en a. une part du produit des cotisations Jnsi im,^s et

portion que Idlocation du gouvernement a été divisée eïtreeux et les syndics, pour la même année, suivant les disnosi-tions de l'article 2789. "(2) Cet article 2789 pr«J^t quTl^comrj^saire. drôles divi«.nt ces taxe, entre eiSTS 'ynd c"d feofe. proportiomieUement à l'in««ription de. enfi^t. à

Ainsi, d'après cet article, la loi assure à la minorité sa part^Ptime des t*xes scolaires perçues sur les compagnies
"

^r-portions neutres Qu'arriverait-il si la loi a«i^mUaJt les colpagn.es et corporation, neutre, aux propriété, ordinaires, c'est-à-d«e s. leurs bH^ns étaient soumis au droit communTmatS«,de taxe, scolaires ? D arriverait ceci : comme les^Stélcommercia e.. compagnie, de chemins de fer. banql.Tit
c'LtàX :;i'"'

"*"*• '^ «*-*~»' -o» confLio^neïJ^^

^^ Îr^aio^"Vr,-
P'**"*"* «^ conK>ration. opteraientpour la majorité catholique, parce que les taxe, prélevées oarceUe-ci «,nt moins élevées que les t^xes prélevées'^IrTa min"

o«ïéd'uc.;^'"'^
"^ '" •""*'•"'»" -« ^'P-^o- -««ieuse. de charité
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rite protesUnte, dont les contribuables, vu leur petH nombre,
sont obligés de s'imposer de plus lourds sacrifices pour le sou-
tien de leurs écoles que ceux de la majorité.

C'est précisément pour cette raison qu'en 1909, la Législa-
ture de Québec a amendé la loi de 1846, se rapportant aux dissi-
dents. Cette loi conférait aux contribuables de la minorité
religieuse dans une municipalité le privilège de se séparer de
la majorité pour établir des écoles conformes à leur foi reli-
gieuse

; et elle permettait aussi à chacun des dissidents de
renoncer à sa déclaration de dissidence et de se soumettre de
nouveau au contrôle de la majorité. Malgré l'excellente inten-
tion du législateur de 1846. cette loi prttait à des abus dont
la mmonté protestante avait à souffrir, et cela de la part de ses
projnes membres. Ce fait est officiellement constaté dans le
rapport du Surintendant de l'Instruction publique pour 1908-
1909. Voici ce que feu M. de LaBruère écrivait à ce sujet :

En certams endroits, des contribuables appartenant i la
religion de la minorité et n'ayant pas d'enfant à faire instruire
se prévalaient du privUège qu'ils avaient de renoncer à leur
dissidence pour se raUier à la majorité afin de payer une taxe
scolaire proportionnellement moins élevée. "(1)
Pour protéger la minorité protestante contre les défections

de ses propres membres, le Conseil de l'Instruction pubUque
se réunit le 24 novembre 1908, et là une majorité cathoHque
donna son assentiment à im projet d'amendement dont la
mise en vigueur privait l*j commissions scolaires catholiques
de certains revenus, au bénéfice de 1» ainorité protestante
Ce projet devint loi en 1909, sans une voix discordante à
la Législature dont les neuf-dixièmes . . membres sont des
cathohques. Cet amendement a été incorporé à l'article 2620
du Code scolaire. D'après cet article, dès que les contribua-
bles formant les deux-titrs de la minorité religieuse ont donné

,<ii\2îf'**"*
du Surintendant de l'iMUuction publique de Québec, pour

1906-1909. page XI.
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,
«VU de duMdence, U loi coMJdère comme disudento tou,

le, canirrbuMe, de même croyance. Il n'est donc plu. per^•ux contobujWe. protcfnt. de « «,u.tr«« à leur de^
vis-à-vis des écoles de leur croyance religieuse

«.^îlir^*'r**i''****'"*T
**" ^°°**" ^ l'Instruction publique

est Mée plus lom. A la même séance ci-dessus menUonnée
eUe a approuvé un amendement proposé par la minorité pro^tesUnte. concernant les taxes spéciales sur les corporationsou compapi.es neutres. Cet amendement est également devenu
te. en 1909 et fait partie de l'article 2891 du Code se^S
deuxième paragraphe. D'aprè; cet article ainsi amendé!
la mmonté. dans le. municipalités où il existe deux commis!«on. K^lam».(l) peut imposer des taxes spéciales sur k.compagmes légalement constituées pour un montant ésal àU part proportioimeUe des taxes ordinaires à laquelle eUe aàrott, et ioneamnr à en référer à la majorité

«.S'**
"î*"*iî°

* /•"i*We par le Com«il de l'Imitruction
pybhque et la UgisUture. de la disridence et du droit pour 1.m-nonté de taxer les compagnies commerdale. pour fins sné-
ciales. projette une vive lumière sur la situation scolaire d^
la pfovmce de Québec et sur les sentiments vraiment chevale-
reaques qm amment la majorité française et catholique vis-
à-vi. de la mmonté anglaise et protestante. Et dans le rayon-nement de cette lumière dont l'éclat n'a jamais faibli depui.

ptofwe^^ff^
détonnant, de M. NichoUon produiwnt un

Pour terminer ce chapitre des compagnies neutres, il con-

7^n.tj*^^^ VlV **•*''!«"* »* «*8« de leurs opérations
dan. une mumcipahté en majorité cathoUque. ces compagnies
profitent^me les autres contribuables des avantage, mité-
riel. qu offre la communauté au point de vue de la protectiondeU propnété, des chemins, etc. Et qui paie pour assurer î

(1) Ea vertu des .rticle. 2589 et 2590 du Cod* scolaire. U peut y .voir deux

«»I«« pour les catholique, et une commi-rion «»I.ire pour le. prote.tI!!!;^
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Î^ aîlmit f«r°""' ^ P'""' ^ compagnie, ne Ztpu .eulement .outenue. par le. capiUux, en majorité anslai.ou améncain.. c'eat vrai. mai. elle, le «,nt enSS par tout^

™jo«té françau. Et alor., une que.tion de iu.tice w pow •Ert^ que le. compagnie, ne «,nt pa. tenuL de pouîT,.*

^ên^tLTnnT' *
'J^'*

P'*^*" **'^«"'**«» travaiUeun!une protection efficace de la propriété et trè. souvent la faveu^

aS^ °'!*»*».8"f«du comité protestant, feu le Rév. Dr Shaw.

iïZéJT'"' **" ''^«''•y» Theological Collège» Ji

de
1 Inrtruction publique. Voici ce que nou. lison. à ce «liet^ Education in the Province of QuL par mS Pa^d^'el

q::^on"d;.'*'*
'''- "^°' "'-^ y-" tufqu«™^(U

^^li^ «""Pagme, incorporée.) ha. been di«mMed by

thTa^Lt^r^ •*' ""^'^- ^"* »* » *° ^ remembered

late ReTn^iï *'ir.° °i
*^* P«>te.Unt Committee. the

.Ut«l^ 7*ï** " "?' «>»t'-over.Ul. it seem. nece^a^.tete one of the principal argument, advanced byTshaw
nypothetical the manufacturmg company employa chieffly

t^he pTrr ^'ï?'' r ' P"''»"^ '^ *»»« same proSto the Enghsh speaking labor a. its taxe, are divided betw^nthe Ron^u Catholic and Protestant .chools lU d^tyl"to a«i.t. m it. proportion, in the éducation of ail the ch" dre„

a tend
^°'''''' "'«"'"*'" °' *^« ^^^^ -"ch they may

^nt cIÏT T r^""
•»*°"f*«tories. supported by Pro^tertant capital, which are so situated that if they were only
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called upon to support Protestant schools in their municipality
they would escspe school taxation altogether. In the case
of baaks and other incorporated institutions, of course, this
principale does not apply always in the same way. But the
iovested capital is very seldom local in origin. and as it is

therefore practically impersonal so far as the local schools aie
conceined, there is perhaps no better mesns for the diviiion
of the taxes than that wîiich is based upon the enrolment of
the schools.

"

Voilà un témoignage irréfutable et qui honore hautement son
auteur.

Nous arrivons enfiin au dernier grief de M. Nicholson: dis-
tribution des subventions du gouvernement.

ÏV.— Le partage des octrois du Gowerneiient entre
Cathouques et Ppotestants— La part de chaque

DiNOHINATION

Enseignement primaire

En consultant VEtat financier des eorparoHone teolmre»{l)
pour l'année finissant le 30 juin 1916, nous constatons aux
page- 94 et suivantes que sur les montants des subventions
du Gouvernement accordées aux municipalités scolaires pour
les fins de l'enseignement primaire, les protestants ont reçu
190,470.31,1 sur un total de $587,263.62, soit 16.40%. Ces
chiffres ne sont pas complets, car, chaque année, quelques com-
missions scolaires n'envoient pas de rapports au Surintendant.
Et comme le Département de l'Instruction publique fait la
retenue du fonds de pension sur les argents destinés aux muni-
cipalités, il arrive souvent que le montant payé ne corres-
pond pas au montant voté : c'est ordinairement le cas des
municipalités protestantes. Les municipalités reçoivent plus

(l) PuWié par le Bureau des Statistiques de Québec.— Québec, 1917.
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en réalité, car elles encaissent le montant retenu par le départe-
ment en retenant à leur tour 2.60% sur le traitement des ins-
tituteurs et des institutrices. Si ce montant de $687.263 62(1)
était partagé entre catholiques et protestants au prorata de la
population, les protestants auraient droit exactement à 13 90%
étant donné que sur 2.003.232. chiflfre de la population totale

miiMSr"**
" ^ * ^**"^ non-cathoUques ro-

Le Fonds des écoles publiques. 1200.000. et les $226.000
votées pour encourager l'augmentation des traitements, com-
pns dans les $587.263.62 ci-dessu. indiquées, sont distribués en
vertu de l'article 2929 du Code scolaire, amendé par le statut
3 Geo. V, ch. 26, sec. 1. Cette distribution est faite par le
Surintendant, entre les municipalités scolaires, proportionnelle-
ment au nombre des enfants imwrits aux registres des écoles
de chaque mumcipalité scolaire, tel que constaté par les rap-
ports annuel, de. commi««ire. et de. .yndics d'écoles pourlannée scolaire antérieure. Si tous les argents accordés par
le gouvernement pour fins scolaires étaient distribués d'après
ce mode, les protestent, n'auraient droit qu'à 12.70%. car en
1915-16 sur un totel de 405.348 élèves inscrits aux écoles. Un y avait que 59,099 élèves protestante.
Chaque année, un montant considérable est payé aux ins-

tituteurs et aux institutrices en retraite, sous le titre de "
Pen-

Wm^tT7 '°°^'r»j;^»
de l'enseignement primaire". En

ifon'oînn. .
département de l'Instruction pubUque a payé

$130.220.94 de ce chef. Ici. il „e saurait y avoir d'injusîS.

(1) Ce monunt de $587.263.62 repré«nte. en grande partie. le. «.mme.

ïïe^rLTT'r '"•'"^ ^' '* IWp^tementde IWrLotion publl!que pour le. fin. de l'en.eignement primaire, tel qu'il appert par le raDDort

^ubT
r^^^^'i^ • ce. «.mme, provLnenrdu fond, d"Kpublique., du fond. de. municipalité, pauvres, de l'item voté pour en^u^J^

'ZTsi'^z^:;:-^.^^'::r ^-—^' 'a^—ionT
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piifaquek mode d. ûxtt le chiffre deU peiuion ert déterminépu
t^'Jr ^î"*^' •* '•! ^tutrice, qui «.n^du^b«r ornière le. t«tte»«nU le. plu. élevé.. reçoiWle. p«».^ le. plu. coMidérable., le Uuz de U retenue rar le.uU^*Uut le même pour tou. ; c'e.t le montât Ter.é .u Pond, d!penwon qui détermine le chiffre de U pen.ion.
Sur ce pomt. la, protertant. ont r.v.nt.ge. pMoeque, règle

gto*r.le. feuM mrtituteur. et leur, inrtitutrice. reçdvent d«•tone. .upéneur. à ceux des catholique..
Et c'-rt tant mieux pour le. protertsnt..
n faut encore noter que .i le. catholique, reçoivent $4,768. duGouvernemnt pour l'enseignement du demn. k. protertant..de leur côté, reçoivent 1300 de ce chef. plu. W.OOO. pour favolrm, 1 en^ignement du françai. dan. leur, école.. U encore.

iln*yapa..ujetdeplainte. '

ENBBIOiraafBNT 8ECONDAIBS BT SUpAkUUB

Au chapitre de renwignement wcondaire et .upérieur. les
protMtanta ne K>nt pas moins Ubéralement traités.L Etat financier du Département de l'Instruction pubUque.

^^n^^' '' '' ^-^ ''''' *^^«* - <»- -*-
Éducation aupirieure (Catholiquet) ;

Écoles modèle, et écoles académiques $ 65,000
Collèges classiques 10 non
École des Hautes-Êtudes

JJ'^Ecole Technique de Montréal n) aq nno
Université Laval. Montréal

^^
«S* OOft

^Université Uval. Québec 25.' 000

„„?L^*"*r'^T .'*' **"" "«"Unt. exclorivement aux catholique., bien
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École Polytechnique de Mcntféa'. 65 000
Chaire d'ArpenUge, Québec 5*000
Ecole Technique de Québec (i) 38,* 000

Grand total | 312, ooq

Éducation tuptriewe (ProtettanU) :

Institutions protestantes t 14 2A9
Université McGiU

2<i' jSn
CoUègeBishop

2.'500
High Schools 2*

470
Itupecteurs des écoles «''périeures protestantes.

.

'

700
Education chei les protestants, dan^ la province .

.

8, 000
Association des instituteurs protestants

'

20O

Grand total | 53^ jgg

Nous ne tenons pas compte ici de trois autres montants
votés par sUtuts spéciaux, «oit 112.217.18. du fonds des licen-

TJi\T^'^ '
•l-'^OOOO PO"' intÉrtts sur le même fonds,

et 12,618.44, mtérêts sur le fonds des biens des Jésuites. Ces
trois montants forment une part afférente aux protestants, en
vertu de droits acquis.

Ainsi, sur une subvention totale de $365,152. votée par le
Gouvernement pour fins d'enseignement secondaire et supé-

î!f'^\'*'i?"'**'''*°**
°°* "*«" •^^•^^2- ~* ^5^0 (exactement

14.66). Et SI nous tenions compte, ce qui ne serait que jus-
tice, du fait que les Ecoles techniques de Québec et de Montréal
sont non-confessionnelles, qu'elles sont ouvertes aux catho-

(1) Non» portons ce* deux monUnts ezclusiTement aux ctholique» bienque lea Ecoles techniques, d'après U loi soient ouverte. »ux catholiques etaux protestants. h « "

I
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^

n^w*\'" P~*!r**«*»'.»« PoufcenUge qui r^endmt ans
protestants lenut d'au moins 16 ou 17%.(1)

à islio
~'*'* *** '* PopuIaUon. les protestanU auraient droit

Mais id. nous devons à la vérité de déclarer que certains
Item, votés pour fins d'éducation supérieure vont aux corn,
missions scolaires et qu'ils ont déjà été comptés dans l'éUt
financier des corporations scolaires, que nous avons résumé d-
haut sous le titre " d'Ensdgnement primaire". Ainsi, du
côté csthohque. les «S.OOO votées pour écoles modèles et
académiques ont été payées en parUe aux munidpaUtés sco.
laires

; û en est de même ches les protestants pour certaines
subventions.

Afin d'éviter toute erreur grave et pour contrôler les cal-
culs ci-dessus. nous donnons maintenant, d'après YEtal finan-
eter du Département de l'Instruction publique, une analyse des
monUnts accordés par le gouvernement aux cathoUques et aux
protestants, en 1916-17 :

îïïî^jr' .... .
Pfotulant,

•I/o, 121 .
.
.Octroi pour minimum de salaire $17, 602

fis, 000. .
.
Ëcoles modèles et académies .

.

14* 282
19, 000.

. .CoUèges classiques

50, 000. . . Universités 27 SOO
60,000.

.
.Hautes Études "..;...;;.;; g,' 000

. . Enseignement du français dans les acad. 4 000
.

.
High Schools A Québec et Montréal .... 2, 470

20, 697.
. .Municipalités pauvres 4 302

. .
.
Fonds École normale McGill ig, gQg

149, 6411 . .
. Écoles normales

(2) sj qOO

ni^^TÏÎ"^^^'' *"*• ***"•• t«*ni«««". ""à* !• lUtut 7 Edoumrd VII

(2) A l'avenir, dnq mille piMtre* seront «joutéei à cet item : ce monUnt
•era payé i même le fon<l« de. écoles normale.. Cette décision du gouverne-
inent remonte déjà à quelque, mou, et nous tenons ce renseignement de source,
officieue..

Il'
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14, 177.
.
.Pour favoriaer rengagement det mattres

pour les écoles de garçons.

86, 600.
. Académies de garçons (construction) ... 5, 500

31, 800. Sourds-Muets et Aveugles 3, 200
15. 018.

.
.Gratifications aux instituteurs et institu-

trices 2 174
10, 833. Livres de récompenses 1, 367
4, 763 . . . Dessin 300

02, 606 . .
.
Sur le fonds des écoles élémentaires .... 9, 632

8, 865.
. Municipalités les plus méritantes 1, 685

60. 260. . . Service de l'inspection des écoles 14, 735
7, 804. Conférences pédagogiques 815
6, 700.

.
.Journaux d'éducation i, goO

.
. .Associotion d'instituteurs 200

1, 468. ." Mon Premier livre "

2, 678. .
.
Conseil de l'Instruction publique 1, 648

. .
.
Supplément au Comité protesUnt 1, 500

1852,706 1144, 578

D'après ce demie, tableau, les protestants recevraient 14.46%
Et SI l'on considère les subventions aux Écoles tecbaiques de
Québec et de Montréal, comme part afférente aux catholiques
le pourcentage des subventions accordées aux protestants
erait réduit à 13.44. Mais comme les Écoles techniques de
Québec et de Montréal sont ouvertes aux protesUnts comme
aux catholiques,(l) U ne serait pas équiUble de créditer aux
catholiques seulement les 178,000 votées annuellement à ces
deux institutions. En tenant compte de ce fait, il reste acquis
que la pari des protestants est d'au moins 14^

École» normales

La Législature vote annuellement $185,000. pour toutes les
écoles normales de la province de Québec. Sur ce montant, les

(1) Voir le sUtut 7 Edouard VII. chapitres 24 et 25.
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nrotrti"t *' ^"; '* P'"*^''"»^ *°°^' '« ^t»> ria part de»

uT5%Zr:J'"\'^'''f' ""^'^'^ * $27.366.57 .Ji«.^o/o sur la subvention de mfi'înnn a i.

Les protestant, n'ont donc reçu 2% de moins J^ce qd ^urest dû que durant quelques années seulement. Ce 2%Tur u„montant mimme est largement compensé par e 14 ou 1?% reçu

stolt^e^Sr^^^^^^^

le Soleil du 9 mars 1918 et nar mCi,- i ?? ^
.

***°'

nion Educational Aslia 1^ VoicHe fdî' 'e? i« î
""^

"

écoles normales furent établies dZ k Blcanadf' dt"
nZJr ^'°"?"" ^' "°^ P°" lesprotesuntrcîîquet"normale recevant en moyenne S13.000. annuellemêr Deœ chef les protestants recevaient donc un tie« s^t 33^Pendant cmquante-un ans. de 1857 à 1908 IIT'JT f 7*

150,000. votées POur les écoles normales chaque année

tùat day, before Confédération, said : " You Vr^tZtl V
«o?n.Tr*'^''°°

"" ""'"''• trk^ning than iTdo^t *:«
going to g.ve you more ". The grant was $50.000. ald Te

'ï/

1
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When we were only entitled
Protestant's sharewas $16,000.
to $6,000 or $7,000.(1)

En 1908, l'École normale protestante fut transférée de l'Uni-
versité McGill au Collège McDonald, à Ste-Anne de Bellevue.
L'ancien octroi accordé à l'École normale McGill fut continué
aux protestants pour servir aux fins de l'éducation protestante.
Et, vu la multiplication des écoles normales catholiques de
filles, le Gouvernement accorda aux protestants, comme com-
pensation, une indemnité annuelle de $5,000, pour créer un
fonds de bourses en faveur des élèves de l'École normale Mac-
Donald. Cette indemnité est portée à $10,000. depuis quel-
ques mois. Nous tenons ce renseignement de sources officielles.
On voit que sur le terrain des écoles normales, la situation des

protestants est très satisfaisante.

Il resterait à établir le bilan de certains octrois spéciaux aux
mstitutions de charité, et aux écoles ménagères. Mais là
encore, la même mesure de justice est observée. Et jamais
aucune plainte ne s'est élevée du côté des protestants à ce sujet.
Nous pouvons donc affirmer sans aucune crainte de contra-

diction, sauf erreur de détail, que, dans la province de Québec,
la mmorité protestante reçoit sa large part des argents publics
votés pour fins d'éducation

; que sur aucun chef important cette
minorité, que nous estimons et que nous respectons, n'a à
souffrir d'inégalité notable dans le domaine des subventions
scolaires.

Conclusions

Les pages qui précèdent démontrent suffisamment, je crois,
que le status scolaire de !a minorité protestante, dans la pro-
vince de Québec, est loin d'être aussi précaire, aussi injuste que
l'a prétendu M. Nicholson devant la St. James Literary Society.

(1) L'EnitittumtaPrimair»dtKpUmhnm7: Domimon iducationai,
Association -- Rbmabu concuntno Qukbbc.
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L analyse que nous avons faite du Code scolaire démontre à
lévidence que les protestants jouissent, dans la province de
Québec, d'une liberté absolue en matière scolaire ; cette liberté
la minorité protestante du Bas-Canada en jouit sans conteste
ni heurt, depuis 1846.

Et rexposé du mode de distribution des argents votés par
la Législature, pour les fins de l'instruction publique, établit
égalemen* « la minorité protestante reçoit sa part " jitime,
même sa . part des denie^-d, publics.

Depuis 1867, de toutes les provinces de la Confédération,
seule Québec a su respecter le pacte fédéral au chapitre si
importent de l'éducation. A la dissolution de l'Union du
Haut et du Bas-Canada, une minorité anglaise et protestente
reste dans la province de Québec. Cette minorité fut laissée
à la gardé d'une Législature aux neuf-dixièmes française et
catholique. Il y a de cela cinquante ans.
Au cours de ce demi-siècle, la majorité n'a jamais attenté une

sevU joie à la liberté scolaire garantie à la minorité en 1867.
La meilleure entente n'a cessé de régner entre les deux élé-
ments qui habitent la province de Québec. Par sa culture
française et catholique, la majorité canadienne-française est
naturellement portée à traiter avec dignité et générosité la
minorité qui vit au milieu d'elle C'est pourquoi elle n'a jamais
hésité à mettre dans ses lois tous les privilèges et garanties
utiles à cette minorité protestante ; c'est pourquoi dans la
distribution des fonds publics elle n'a jamais compté avec parci-
monie ; c'est pourquoi dans la minorité protestente, la majo-
rité catholique a toujours vu un groupe de citoyens qui avait
droit non seulement à la justice, mais encore à de bienveUlante
égards, précisément parce qu'ils éteient le petit nombre.
Et en dépit des a£Srmations injustes et intempestives de M.

Nicholson, la province de Québec restera fidèle à ses tradi-
tions d'équité, en veillant avec un soin jaloux sur son système
scolaire, le seul vraiment national, puisqu'il assure la liberté
et la justice à tous les citoyens qu'elle protège de ses lois.

C.-J MAGNAN
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